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AAC : !ƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 
ABF : Architecte des bâtiments de France. 
AEP : !ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
AEU : Assainissement des eaux usées. 
ALUR : Accès au logement et à un urbanisme rénové (loi du 20 février 2014). 
AOC : !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΦ 
AOP : !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 
APE : !ŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
ARS : Agence Régionale de Santé. 
AVAP : Aire de valorisation de l'architecture et du patrimoine. 
CCL&L : Communauté de communes Lodévois & Larzac. 
CDPENAF : Commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 
CDD : Contrat à durée déterminée. 
CDI : Contrat à durée indéterminée. 
CEREMA : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement. 
CES : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
CD : Conseil départemental. 
CLIRE : Climat et résilience (loi du 22 août 2021). 
COS : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
DOO : 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŘǳ {/ƻ¢ύΦ 
EIE : 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
ELAN : Evolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi du 23 novembre 2018) 
EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale. 
EHPAD : 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ 
ENR : Energie renouvelable. 
ERP : Etablissement recevant du public. 
ETA : Entreprise de travaux agricoles. 
DREAL : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement. 
IGP : Indication géographique protégée. 
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques. 
MSA : Mutualité sociale agricole. 
MEDDE : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 

MSP : Maison de santé pluridisciplinaire. 
OAP : hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
OM : Ordures ménagères. 
OPAH : hǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
ORT : Opération de rénovation territoriale (convention-cadre). 
OZE : hŎŎƛǘŀƴƛŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
PADD : tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
PCAET : Plan climat air-énergie territorial. 
PCH : tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΦ 
PGRE :Plan de Gestion de la Ressource en Eau. 
PLU(i) : tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύΦ 
PNR : Parc naturel régional. 
PPR : Plan de prévention des risques. 
POS : tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
PVD : Petites villes de demain (programme).  
RDDECI : wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
RGP : Recensement général de la population (INSEE). 
RNU : wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
SAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
SDAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
SAU : Surface agricole utile. 
SCoT : Schéma de cohérence territoriale. 
SIG : {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
SPANC : Service public d'assainissement non collectif. 
SRADDET : {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires. 
SRCAE : Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie. 
SRU : Solidarité et renouvellement urbains (loi du 13 décembre 2000). 
SSIAD : Service de soins infirmiers à domicile. 
TCAM : Taux de croissance annuel moyen. 
TCSP : Transport en commun en site propre. 
TP TC : Transport public / transport en commun. 
TVB : Trame verte et bleue. 
UTN : Unité touristique nouvelle. 
VAE : Vélo à assistance électrique. 
ZNIEFF : ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager. 
ZH : Zone humide. 
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Préambule 
 

 

 

Le 25 juillet 2016, la communauté de communes du Lodévois-Larzac (CCL&L) a prescrit 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛ Ŝƴ ƭǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ  

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

¶ Maintenir et affirmer le développement économique sur le territoire,  

¶ Assurer une protection du patrimoine,  

¶ Assurer un développement durable du territoire en matière énergétique.  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale itérative à toutes les phases du projet, ce qui permet : 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όt!55ύ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ diagnostic ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Τ 

- ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ-ou de réduction des incidences ; 

- dans les autres cas, de définir les modalités de compensation des effets du PLUi sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
explique la présentation conjointe de ces deux éléments du rapport de présentation. La 
justification des choix a également été guidée par la nécessité de compatibilité avec les 
documents de rang supérieur, au premier rang desquels se trouve le SCoT « intégrateur » 
Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлноΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ 
suivant, mais doit être perçue comme partie prenante de la justification des choix du 
PADD, des règles et des orientations du PLUi.  
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Synthèse des enjeux environnementaux 
du territoire 

 

 

 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
locaux pour chaque thématique abordée.  

Ces enjeux sont ici synthétisés et hiérarchisés selon leur importance (transversalité, 
nombre de communes concernées) et leur évolution prospective (évolution des pressions, 
vulnérabilité, urgence de la situation, etc).  

 

1. Un relief, une hydrographie et un climat contrastés 
 

Le territoire du Lodévois et Larzac est un territoire très contrasté : 

- tŀǊ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦΣ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƻǴ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
prennent leur source dans les contreforts du Causse du Larzac et descendent vers 
la plaine en contrebas de ce dernier. 

- Par sa géologie qui façonne les paysages : les Causses au Nord et leurs contreforts 
sont des terres calcaires tandis que la plaine du Lodévois est caractérisée par des 
grès rouges permiens nommées « Ruffes du Salagou ». 

- Par son climat dit supra-méditerranéen, où les reliefs ressentent néanmoins des 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ Ǉƭǳǎ ǘŜƳǇŞǊŞ ǉǳΩŜƴ ǇƭŀƛƴŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Un relief, une 
hydrographie et 

un climat 
contrastés 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
apparait essentielle pour une bonne appréhension des enjeux du 
territoire : les milieux naturels, la ressource en eau, le paysage ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ territoire sont directement liés à ces aspects. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
10 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢ƻƳŜ о 

2. Des entités paysagères qui 
correspondent à des réalités 
fonctionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Des entités 
paysagères qui 

correspondent à 
des réalités 

fonctionnelles 

Nécessité de définir une armature territoriale avec des groupes de 
communes aux enjeux et objectifs différents pour la démographie, 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, etc. 

Une armature territoriale basée sur les entités paysagères qui 
correspond bien aux territoires perçus et vécus.  

5Ŝǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ Χ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ  
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3. Des activités agricoles vectrices de développement 
économique et de qualité paysagère 

 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ 
Lodévois-Larzac a en effet un poids non négligeable : territoire à dominante rurale, il fait 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŦŀŎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Υ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ 
artificialisation des terres, etc. On observe cependant une véritable dynamique et 
notamment une volonté de diversifier les productions et les modes de transformation et 
de commercialisation. 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Des activités 
agricoles 

vectrices de 
développement 
économique et 

de qualité 
paysagère 

Préserver le foncier agricole : reconquête des friches, sensibilisation des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
aménagement des accès. 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. 

DŞǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ressource en eau : partage de la ressource de façon 
ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Une ressource forestière peu accessible mais à fort 
potentiel 

 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ territoire donné est multi ς factorielle. Elle 
ŘŞǇŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Υ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ όǇŜƴǘŜΣ ǊŜƭƛŜŦǎΧύ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
adaptées à l'exploitation forestière. 

Cependant, plusieurs artisans locaux de la filière bois-construction sont installés sur le 
territoire et travaillent en réseau. Il convient de conforter et permettre le développement 
de cette filière dont le potentiel reste élevé. 

Plusieurs chaufferies bois ont également été installées en Lodévois et Larzac. Le bois 
ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ ōƻƛǎ ōǶŎƘŜǎΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ 
granulés.  

Historiquement, les montagnes du territoire étaient dévolues au pastoralisme ovin. Le 
pâturage en sous-bois est déjà bien développé notamment sur les Contreforts du Larzac. 
Il gagnerait à être développé pour évoluer vers des pratiques plus affirmées de 
sylvopastoralisme. 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Une 
ressource 

forestière peu 
accessible 
mais à fort 
potentiel 

Conforter et permettre le développement de la filière bois-construction. 

Renforcer la filière bois-énergie. 

Veiller au maintien des pratiques agricoles au sein des milieux boisés.  
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5. Des espaces naturels emblématiques et vecteurs 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

 

Le territoire présente une diversité de milieux naturels remarquable. Ces milieux 
relativement bien conservés (forêts denses, forts reliefs, isolement, etc) abritent une forte 
biodiversité et des espèces emblématiques : on retrouve entre autres, orchidées sauvages 
Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Řǳ /ŀǳǎǎŜΣ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜ-souris et insectes saproxylophages dans les 
forêts et de nombreux rapaces au niveau des falaises. Ainsi, une grande partie du territoire 
est classée « réservoir de biodiversité » dans le cadre de la Trame Verte et Bleue (TVB). 
[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƛffuse, les 
ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ф Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
à fragmenter cet ensemble. Les activités touristiques et agricoles, très présentes à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ façon plus 
ou moins ponctuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Des espaces 
naturels 

emblématiques 
et vecteurs 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
territoriale 

Assurer la fonctionnalité des continuités écologiques : entretien des 
corridors ouverts par gestion traditionnelle des prairies et renaturation 
ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƻƛǎŞŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
nocturnes, limitation des effets barrières viŀ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
de transport. 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Υ 
adaptation des ouvrages hydrauliques pour garantir la migration des 
ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
sédimentaire, lutte contre les espèces envahissantes. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ 
restauration du réseau de haies périphériques agricoles et limitation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. 
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6. Une pression importante sur la ressource en eau 
 

Le territoire du Lodévois-Larzac, en majorité situé dans la partie amont du bassin versant 
Řǳ ŦƭŜǳǾŜ IŞǊŀǳƭǘΣ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
nettement inférieure à la population aval qui fait face à une situation très tendue. Les 
cours dΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
précaire. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
sont manquantes : un recensement des documents et un état des lieux complet et détaillé 
ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞŜƭǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ incendie 
et le stockage se révèlent à priori hautement insuffisants pour la sécurisation du système.  

Compte tenu de la tension actuelle sur la ressource en eau et des incertitudes futures, le 
ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Une pression 
importante sur 
la ressource en 

eau 

Assurer la gestion des réseaux : surveillance, amélioration et 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
rendements, réalisation ou actualisation des schémas directeurs (AEP et 
AC). 

Sécuriser les périmètres rapprochés des captages. 

DŞǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǾŞǘǳǎǘŜǎΣ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞŜǎ ƻǳ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŀƴǎ ǎȅǎǘŝƳŜ 
épuratoire. 

Satisfaire les besoins des populations sur le long terme : répartition de la 
ressource entre les usages, amélioration des connaissances sur la 
ressource karstique, etc. 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎ 

 

 

7. Des risques naturels très contraignants sur certaines 
communes 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

Des risques 
naturels très 
contraignants 
sur certaines 
communes 

Etudier et maîtriser les ruissellements, ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƭ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƻǳ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ όƎŀǊǊƛƎǳŜΣ ǾƛƎƴŜǎΣ Χύ.  

Préserver les milieux naturels limitant les inondations et les incendies : 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ 
maintien du pastoralisme. 

Limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƻǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
systématique de mesures compensatoires. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴκōƻƛǎŜƳŜƴǘ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 
(état des ƘȅŘǊŀƴǘǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜΧύ 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
risque naturel (inondation, incendie, mouvements de terrain et minier 
notamment). 

 

8. [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
pollution atmosphérique sur le territoire 

 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture 

individuelle, 
première 
source de 
pollution 

atmosphérique 
sur le territoire 

Faire évoluer les comportements de mobilité quotidienne et ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture individuelle. 

Evoluer vers un parc automobile moins émissif en polluants 
atmosphériques et moins dépendant aux énergies fossiles.  

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ. 
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Prise en compte des enjeux 
environnementaux dans le projet de 
territoire (PADD) 

 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ projet d'aménagement et de 
développement durables définit : 

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale, 

- des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dès la définition des grandes orientations du projet de territoire. 
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Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 
Prise en compte dans le PADD 

Axe n° Objectif 

Un relief, une 
hydrographie et 

un climat 
contrastés 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
bonne appréhension des enjeux du territoire : les milieux naturels, la ressource en eau, le paysage 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎΦ 

Introduction 1 Des entités territoriales bien marquées 

Des entités 
paysagères qui 

correspondent à 
des réalités 

fonctionnelles 

Nécessité de définir une armature territoriale avec des groupes de communes aux enjeux et objectifs 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦ 

3.1 Veiller au respect et à 
la mise en valeur de la 
diversité et la qualité des 
paysages 

56 Refuser la banalisation paysagère 

57 Prendre en compte les enjeux de chaque entité paysagère 

58 
Préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard  

59 
Règlementer certaines dispositions des chartes architecturales et 
paysagères des Grands sites du Cirque de Navacelles et de Salagou 
et du Cirque de Mourèze 

Une armature territoriale basée sur les entités paysagères qui correspond bien aux territoires perçus et 
vécus.  

60 
Règlementer certaines dispositions des chartes paysagères du PNR 
Haut Languedoc et des Grands Causses. 

61 Articuler le PLUi avec ƭΩ!±!t ŘŜ [ƻŘŝǾŜ 

62 CƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 

63 Préserver la qualité sonore et olfactive des espaces ruraux 

5Ŝǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ Χ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ  

Introduction 2 Des polarités à conforter au sein de bassins de vie ruraux 

1.5 Améliorer l'accès aux 
services et équipements 

26 Conforter les équipements structurants du territoire 

27 
Conforter les équipements de proximité, dans une logique de 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

28 Encourager le développement numérique du territoire 

Des activités 
agricoles vectrices 
de développement 
économique et de 
qualité paysagère 

Préserver le foncier agricole : reconquête des friches, sensibilisation des propriétaires fonciers, limitation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ 

1.3 Lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
maîtriser la 
consommation foncière 
ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

14 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ dents creuses » 

15 Encourager et maîtriser la densification parcellaire 

16 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ maintien de la biodiversité. 

2.1 Maintenir et accroître 
la capacité de production 
agricole 

29 Objectifs généraux 

30 Conforter et développer les activités agricoles 

31 Valoriser des activités historiques et du terroir 
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Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 
Prise en compte dans le PADD 

Axe n° Objectif 

32 Permettre la diversification des activités agricoles. 

33 
Définir des limites franches entre urbanisation et agriculture pour les 
zones péri-urbaines 

34 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

35 Protéger les espaces à haute valeur ajoutée 

DŞǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ 

оΦо DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
quantitatif et le bon état 
écologique de la 
ressource en eau 

71 Lutter contre le gaspillage de la ressource 

Une ressource 
forestière peu 

accessible mais à 
fort potentiel 

Conforter et permettre le développement de la filière bois-construction. 
 
Renforcer la filière bois-énergie. 
 
Veiller au maintien des pratiques agricoles au sein des milieux boisés.  

2.2 Développer les 
activités sylvicoles 

36 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

37 Investir dans des infrastructures adéquates 

38 Conforter et renforcer la filière locale bois-énergie 

39 !ǇǇǳȅŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-construction 

40 
Préserver les espaces boisés ayant un rôle paysager, écologique ou 
patrimonial emblématique 

Des espaces 
naturels 

emblématiques et 
vecteurs 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
territoriale 

Assurer la fonctionnalité des continuités écologiques : entretien des corridors ouverts par gestion 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƻƛǎŞŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ public pour les espèces nocturnes, limitation des effets 
ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
infrastructures de transport. 

3.2 Respecter les grands 
équilibres naturels du 
territoire et préserver sa 
biodiversité 

64 Préserver les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 

65 Rétablir et préserver les continuités boisées et arborées 

66 
Maintenir la dynamique favorable à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ 
maintien des milieux ouverts 

68 Valoriser les espaces naturels urbains 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques pour garantir la migration des ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
sédimentaire, lutte contre les espèces envahissantes. 

67 
tǊƻǘŞƎŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ 
maintien de leur fonctionnalité 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ activités anthropiques : gestion de la fréquentation touristique en zones sensibles, 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

69 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.3 Lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
maîtriser la 
consommation foncière 
ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

14 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ dents creuses » 

15 Encourager et maîtriser la densification parcellaire 

16 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 
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Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 
Prise en compte dans le PADD 

Axe n° Objectif 

Une pression 
importante sur la 
ressource en eau 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Υ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ 
réseau, anticipation des rendements, réalisation ou actualisation des schémas directeurs (AEP et AC). 
 
Sécuriser les périmètres rapprochés des captages. 
 
DŞǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǾŞǘǳǎǘŜǎΣ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞŜǎ ƻǳ 
ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŀƴǎ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΦ 
 
Satisfaire les besoins des populations sur le long terme : répartition de la ressource entre les usages, 
amélioration des connaissances sur la ressource karstique, etc. 
 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎ 

оΦо DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
quantitatif et le bon état 
écologique de la 
ressource en eau 

70 DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

71 Lutter contre le gaspillage de la ressource 

72 Limiter les impacts du projet de territoire sur la ressource en eau 

73 {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ 

Des risques naturels 
très contraignants 

sur certaines 
communes 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƻǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires. 

3.4 Prendre en compte 
les risques dans le cadre 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
résilient 

74 Risque inondation 

75 tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 

76 Risque de mouvements de terrain 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴκōƻƛǎŜƳŜƴǘ. 77 Risque incendie et feu de forêt 

9ǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƭ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ όƎŀǊǊƛƎǳŜΣ ǾƛƎƴŜǎΣ ΧύΦ  78 Risque de ruissellement pluvial 

- 79 
Prendre en compte les autres risques connus ayant une incidence 
ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Préserver les ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Υ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 
entretien et débroussaillage des boisements, maintien du pastoralisme. 

3.2 Respecter les grands 
équilibres naturels du 
territoire et préserver sa 
biodiversité 

66 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ 
maintien des milieux ouverts 

67 
tǊƻǘŞƎŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ 
maintien de leur fonctionnalité 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture individuelle, 
première source de 

pollution 
atmosphérique sur 

le territoire 

CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 
 
Evoluer vers un parc automobile moins émissif en polluants atmosphériques et moins dépendant aux 
énergies fossiles.  

1.4 Optimiser les 
déplacements 

17 Améliorer la sécurité sur les axes secondaires 

18 Privilégier les transports collectifs 

19 Encourager le co-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ 

20 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

21 Limiter les recours aux déplacements grâce au numérique 

22 Encadrer et fluidifier le stationnement de courte durée 



 
 

19 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢ƻƳŜ о 

Thématique Enjeux mis en avant dans le diagnostic 
Prise en compte dans le PADD 

Axe n° Objectif 

23 Assurer et organiser le stationnement de longue durée 

24 
Aménager la voirie et les espaces publics en faveur des mobilités 
douces 

25 
Greffer les aménagements pour les mobilités douces aux continuités 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ 
les personnes à mobilité réduite 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
3.5 Encourager la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables 

80 [ΩŞƻƭƛŜƴ 

81 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 

82 [ΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

83 Le bois-énergie et la biomasse 

84 La géothermie 
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Explication des choix du PADD : zoom 
sur les leviers conditionnant les 
incidences du projet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀōƻǊŘŞŜΦ 

Ainsi, pour chacune de ces thématiques, les leviers qui conditionnent la nature et 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

Ces différents leviers sont présentés ci-après. 

 

1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
Le dynamisme et le desserrement de la métropole montpelliéraine depuis les années 
мфулΣ ŎƻǳǇƭŞǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!тр Ŝƴ мффу ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
très soutenue (1,7% de croissance annuelle moyenne entre 1999 et 2010) Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ǊŀƭŜƴǘƛ (0,4% 
entre 2015 et 2020).  

Dans le même temps, la répartition démographique entre les communes du territoire a 
profondément évolué puisque cette forte croissance a peu profité à la ville de Lodève, 
Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ǉǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ мффф Ł нлму όлΣп҈ ¢/!aύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
les communes voisines, notamment au sud, connaissaient une croissance très soutenue. 
/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
(éloignement des populations des secteurs offrant des emplois et équipements).  

9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ constate depuis 1999 une dispersion importante de 
la population des centres historiques (bourgs, villages et hameaux), et notamment à 
Lodève, vers des zones périphériques (lotissements, écarts, habitat dispersé). 

 

{ŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ :  

- Un ralentissement de la croissance démographique,  
- La poursuite de la dispersion des habitants, à plusieurs échelles (des pôles vers les 

villages, des villages vers les écarts).  

La ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
emplois et seules les communes du sud du territoire (plaine du lodévois) auraient une 
croissance démographique significative. En conséquence, les flux pendulaires vers la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǾŜǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
difficultés pour maintenir leurs services et équipements (moins fréquentés, et avec moins 
de recettes fiscales pour les faire fonctionner).  

 

  Répartition de la croissance de population entre 1999 et 2020 
(source : INSEE) 
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Evolution prospective retenue dans le projet de territoire 
Ce constat alarmiste motive le territoire pour définir un tout autre scénario 
démographique, volontariste et ambitieux, à la fois sur la croissance démographique à 
renouveler, et surtout sur la répartition et les modalités de celle-ci.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
réflexion sur le PADD :  

¶ [Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ : rythme soutenu des années 
1999-2010 (TCAM de 1,7%), ou plus ralenti des années 2010-2015 (TCAM de 0,4%).  

¶ [Ŝǎ Ǿƛǎƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ Řǳ t[I Ŝǘ Řǳ tDw9Σ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ 
une fourchette entre 1,2% et 1,3% de TCAM ont été analysées et discutées,  

¶ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ну ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŘƻƴǘ ƭΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘǊŀƛǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ¢/!a 
de 2%).  

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞƭŀōƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ 

croissance de 1,5% qui a été retenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un projet de rééquilibrage territorial au profit des pôles 
 

/ƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
du territoire.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ŀŎǘǳŜƭ 
de population sur le Cause du Larzac et Escandorgue et sur les Contreforts du Larzac et de 
ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ ƭƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ 
ville de Lodève. /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
les pôles (équipements et services) et leur capacité à accueillir les populations nouvelles 
Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  

 

  
Projet de répartition de la croissance de population entre 2025 et 2035  
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du projet au sein des  

entités territoriales et des communes 
 

En ǇƘŀǎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
entités territoriales pour décider de la meilleure répartition 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ƎƭƻōŀǳȄ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //[ϧ[ (démographie et 
production de logements). En effet, les pôles ont évidemment 
ǳƴ ǊƾƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƧƻǳŜǊ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ-delà de cela 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ ! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƴŀƭȅǎées 
όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
densification etc) et des objectifs locaux de développement, 
une répartition a été proposée entre les communes rurales 
dΩǳƴŜ ƳşƳŜ entité territoriale, permettant de définir les 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ 
besoins en extension urbaine (après déduction des objectifs 
de densification urbaine).  

Le PLUi a donc mutualisé les objectifs pour les communes 
ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎύ 
Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

NB : les objectifs ci-contre sont exprimés hors éventuels 
besoins en résidences secondaires.  

 

 

 

  

Commune

Estim. pop 

2025 (TCAM 

2010-2020)

Pop suppl 10 

ans

Variation 

2023-2033 
TCAM

Part de 

croiss 2025-

2035

Pop 2035
Prog 2018-

2035

Point mort 

de prod. /an

Log. à effet 

démo. /an

Besoins en 

log. /an

Le Caylar 477 77 16% 1,5% 3% 554 102 -0,1 4 4,2

Le Cros 60 10 16% 1,5% 0% 70 15 0,6 1 1,2

Les Rives 162 26 16% 1,5% 1% 188 43 0,3 1 1,6

Romiguières 19 5 24% 2,2% 0% 23 2 0,5 0 0

Roqueredonde 194 20 10% 1,0% 1% 215 6 0,7 1 1,5

Saint-Félix-de-l'Héras 32 11 34% 3,0% 0% 43 8 -0,3 0 0,1

Saint-Maurice-Navacelles 200 53 27% 2,4% 2% 253 64 0,8 3 3,9

Saint-Michel 57 9 16% 1,5% 0% 66 15 0,4 1 0,9

Saint-Pierre-de-la-Fage 141 23 16% 1,5% 1% 164 32 0,1 1 1,4

Sorbs 40 6 16% 1,5% 0% 46 10 0,2 0 0,6

La Vacquerie-et-Saint-Martin-de-Castries 207 33 16% 1,5% 1% 241 52 0,2 2 2,0

1580 273 18% 1,7% 11,8% 1862 348 3,3 15 18,1

Fozières 188 30 16% 1,5% 1% 218 45 0,6 2 2,2

Lauroux 205 21 10% 1,0% 1% 226 20 1,4 1 2,7

Lavalette 53 5 10% 1,0% 0% 58 -1 0,0 0 0,3

Olmet-et-Villecun 212 22 10% 1,0% 1% 234 52 0,3 1 1,3

Pégairolles-de-l'Escalette 162 17 10% 1,0% 1% 179 23 0,7 1 1,8

Les Plans 294 31 10% 1,0% 1% 324 41 0,9 2 2,5

Poujols 198 29 15% 1,4% 1% 227 57 0,3 1 1,7

Saint-Étienne-de-Gourgas 564 71 13% 1,2% 3% 635 119 1,3 3 4,6

Saint-Privat 425 35 8% 0,8% 2% 460 57 1,2 2 3,0

Soubès 954 186 20% 1,8% 8% 1141 220 2,3 9 10,9

Soumont 224 36 16% 1,5% 2% 260 80 0,7 2 2,9

3468 485 14% 1,3% 20,9% 3961 712 9,8 24 33,3

Lodève 7318 846 12% 1,1% 36% 8164 705 -4,2 44 39,5

7318 846 12% 1,1% 36,5% 8164 705 -4,2 44 39,5

Celles 34 72 211% 12,0% 3% 106 76 -4,0 4 0,4

Le Puech 271 59 22% 2,0% 3% 331 85 0,3 3 3,1

Saint-Jean-de-la-Blaquière 701 113 16% 1,5% 5% 814 185 -0,2 5 5,1

Usclas-du-Bosc 323 63 20% 1,8% 3% 386 164 0,3 3 2,9

Le Bosc 1459 409 28% 2,5% 18% 1868 515 1,8 19 20,4

2769 716 27% 2,4% 30,9% 3505 1025 -1,8 33 31,0

15108 2320 16% 1,48% 100% 17493 2791 7,1 118 124,6

Projet PLUi

PLUi Lodévois & Larzac

Causse du Larzac et Escandorgue

Contreforts du Larzac et de L'Escandorgue

Ville de Lodève

Plaine du Lodévois
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Justification des besoins en logements  
 

tŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ 
le PLUi définit un besoin de production de 132 logements par an environ pour atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ [ŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎǳƭΣ ǉǳƛ ǘƛŜnt compte 
du « point mort de production » de logements et permet de justifier le niveau de 
production de logements retenu, est présentée ci-après.  

 

 

Objectifs de production de résidences principales 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise en compte du desserrement des ménages 

 

La diminution progressive de la taille moyenne des ménages, entrainée par les nouveaux 
modes de vie (familles monoparentales, enfants moins nombreux et plus tardifs, 
vieillissement de la population), génère mécaniquement un besoin de nouvelles 
résidences principales pour loger une population égale.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όǇŀǎǎŞŜ ŘŜ нΣпп 
Ł нΣмн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ мффф Ł нлнлύΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀŘŀǇǘŞ 
en fonction du projet démographique (la taille des ménages étant pour partie liée au 
dynamisme démographique), reprenant le rythme moyen de desserrement des ménages 
connu sur le territoire de 1999 à 2020. Pour justifier les besoins en logements, le PLUi se 
ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ 
ménages sur la CCL&L en 2035 (soit une hypothèse prudente de ralentissement de cette 
tendance) et dans le détail de :  

¶ 1,84 personne par ménage dans le Causse du Larzac et Escandorgue, 

¶ 2,06 personne par ménage dans les Contreforts du Larzac, 

¶ 1,93 personnes par ménage dans la Ville de Lodève, 

¶ 2,18 personnes par ménages dans la Plaine du Lodévois. 

 
!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

 

Sur les territoires au fort potentiel touristique, une partie des logements qui sont mis sur 
le marché alimente le stock de résidences secondaires. Les entités du Causse du Larzac et 
Escandorgue et des Contreforts du Larzac présentent ainsi en 2020 un nombre important 
(respectivement 502 et 602) et relativement stable depuis 1999 de résidences 
secondaires, mais dont la part a diminué entre 1999 et 2020 (de 48% à 37% et de 36% à 
26%).  

{ǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ 
1999 à 2020 (de 211 à 265), mais la part est en nette diminution (de 26% à 18%), signe 
ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΦ  

A Lodève, la part de résidences secondaires est marginale (5%) et en légère diminution 
όо҈ύ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлнлΣ ŀǾŜŎ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎǘƻŎƪ ǉǳƛ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜ όмнл ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
en 2020).  

/ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎŀƛƴ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ 
pas, hors cas particuliers, une augmentation de la part des résidences secondaires, mais 
plutôt un maintien de la part de celle-ci sur le causse et les contreforts, un maintien du 
stock à Lodève (compte tenu du niveau désormais très bas) et une poursuite de la baisse 
sur la plaine. Cela entrainera donc un besoin productif sur le causse et les contreforts, en 
fonction du potentiel touristique des communes.   
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2. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
Les modalités de la croissance démographique dans les années 1990-2000 ont fortement 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (voir diagnostic). Le 
ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴŎŜ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ мтоΣн Ƙŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнмΣ 
et surtout une consommation foncière par nouvel habitant parmi les plus fortes du 
secteur (tableau ci-dessous, source Υ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ  

 

 

 

{ŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Le scénario « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » est ŘΩŜƳōƭŞŜ ŞǾŀŎǳŞ ŎŀǊ ƛƭ ne répond pas à des perspectives 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƎŞƴŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles, qui sont rares et donc précieux en lodévois et Larzac, notamment les terres 
labourables et irrigables, qui ont été largement urbanisées pendant la période passée.  

9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-dessous) et la 
loi Climat & Résilience (qui fixe comme objectif national de réduire de 50% la 
consommation foncière),  ont conforté ce constat.  

Evolution prospective retenue dans le projet de territoire 
tŀǊǘŀƴǘ Řǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
lors des 10 dernières années, le premier objectif est de réduire quantitativement la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞǎorption des 
logements vacants sont déjà une première réponse du territoire en ce sens. Au-delà de la 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 65 % des nouveaux logements 
dans le tissu urbain préexistant (logements vacants + dents creuses + densification 
parcellaire). 

Les objectifs de maîtrise de la consommation foncière portés par le PLUi se veulent aussi 
Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ŀ ŦƻǊǘe réduction du mitage 
des espaces agro-naturels est ainsi une volonté forte inscrite dans le document.  

Le PLUi a pour objectif de stopper le mitage des espaces agricoles et naturels et de réduire 
fortement la progression des enveloppes urbaines existantes. En compatibilité avec le 
{/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ des 
enveloppes urbaines existantes pouvant supporter ces extensions, et ces extensions 
devront être réduites de 63% par rapport à la période passée.  

 

3. Les formes urbaines 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ōǊǳǘŀƭŜ 
des formes urbaines Υ ŘŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎǘŀōƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ 
celles-Ŏƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘŜƴŘǳŜǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ рл ŀƴǎΣ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ :  

- {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ƳƛǘŀƎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels,  
- Sur les contreforts, des formes urbaines linéaires le long des voies de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ  

- Un étalement urbain important autour des pôles et dans la plaine du lodévois.   

 

{ŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ce scénario verrait se poursuivre cette urbanisation désordonnée menant à :  

- des continuums urbains entre Lodève et les communes voisines : Olmet, Fozières, 
Les Plans,  

- un mitage plus prononcé et donc une pression accrue sur les agriculteurs et les 
milieux naturels,  

- un étalement urbain important consommant de nombreux espaces agricoles de 
bonne qualité dans la plaine du lodévois.  
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/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 
à une architecture standardisée qui banalise le paysage, ce qui renforce le constat.   

 

Evolution prospective retenue dans le projet de territoire 
 

Le premier objectif du PLUi est de revitaliser ses centralités et ses espaces urbains 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ :  

- logements vacants,  
- dents creuses,  
- grandes parcelles divisibles,  
- renouvellement urbain.  

En complément des mesures quantitatives de réduction de la consommation foncière qui 
ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ prévoir des 
extensions qui permettent de conforter les centres-villages et centres-bourgs en étant :  

- tǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
- De forme compacte et économes en foncier,   
- Greffées et ouvertes vers les quartiers existants et notamment au village/bourg 

(formes urbaines, espaces publics, modes doux de déplacements,  
- Des limites claires et des secteurs ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels. 

 

Un objectif ambitieux de résorption de la vacance 
 

Le territoire est concerné par un taux de vacance relativement élevé pour un territoire 
en croissance démographique (11% en 2020, avec toutefois de fortes disparités entre 
communes) et un nombre de logements vacants important (993 en 2020, +146 depuis 
1999), dont plus de 55% sont situés à Lodève.  

Le PLUi intègre dans ses objectifs de production de logements un objectif de 
résorption de la vacance pour toutes les communes de la CCL&L :  

- Pour les communes dont la part de logements vacants est supérieure à la moyenne de 
la CCL&L mais aussi nationale de 8%Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ 
de 8%,  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł у҈Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǎǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire de réduire 
progressivement la part de la vacance),  

- tƻǳǊ [ƻŘŝǾŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  

Ces objectifs correspondent à environ 30 logements par an à réinvestir pendant les 10 
années du PLUi, dont les deux tiers à Lodève. Cet effort de résorption, en lien avec la 
révision du PLH en cours et les programmes opérationnels existants (Opération Centre 
Bourg, OPAH), participe fortement aux objectifs transversaux du PLUi de revitalisation 
des centralités et de maîtrise de la consommation foncière.  
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¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ  
 

Ce taux de croissance « idéal » est l'expression d'un projet politique ambitieux à long 
terme et dont les modalités sont très qualitatives (plus des deux tiers des logements en 
densification, renforcement des pôles).  

Pour atteindre cet objectif, une majorité de zones AU est dans un premier temps fermée 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ Ǿŀ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ 
et de la rénovation des logements.  

Dans les faits, il se peut que la croissance soit moindre car les collectivités ne maîtrisent 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ 
en avant pour se développer sobrement. En procédant ainsi, le territoire évite toute 
ǎǳǊǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳƛǎŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ  

 
En phase projet, les capacités de densification (dents creuses, divisions parcellaires) ont 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 
recours aux extensions urbaines. Le travail sur le potentiel de densification a été actualisé 
en 2023 (tableaux ci-ŀǇǊŝǎύΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
ŜƴǘƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όŀƴƴŜȄŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 
diagnostic) pour permettre le suivi de cette donnée.  

5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘΣ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 
communes :  

- Causse du Larzac :  
¶ Utilisation de 60% du potentiel en dents creuses 
¶ Utilisation de 20% du potentiel de densification parcellaire 

- Contreforts du Larzac :  
¶ Utilisation de 60% du potentiel en dents creuses 
¶ Utilisation de 20% du potentiel de densification parcellaire 

- Ville de Lodève : 
¶ Utilisation de 75% du potentiel en dents creuses 
¶ Utilisation de 20% du potentiel de densification parcellaire 

En phase projet (2022), une étude sur le risque de ruissellement commandée 
par la ville (et annexée au PLUi) a révélé un risque très important sur tous les 
versants bâtis autour de Lodève, tendant à minorer de façon drastique le 
potentiel foncier.   

- Plaine du lodévois :  
¶ Utilisation de 70% du potentiel en dents creuses 
¶ Utilisation de 40% du potentiel de densification parcellaire 

 

Au final, le PLUi vise le comblement de 420 dents creuses et 241 divisions parcellaires, 
objectif certainement très voire trop ambitieux, notamment sur Lodève.  

 

A partir des besoins en résidences principales, ont ensuite été calculés les besoins fonciers 
des communes pour accueillir les nouveaux habitants, sur la base des densités définies 
dans le PADD.  

Les objectifs quantitatifs (densité « nette ηύ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳ 
minimum :  

¶ 33 log. /ha sur la Ville de Lodève  

¶ 20 log. / ha pour les villages et hameaux principaux de la Plaine du Lodévois  
o 22 log. / ha pour le pôle de proximité de Saint-Jean de la Blaquière 
o 25 log. / ha  pour le pôle-relais de Le Bosc 

¶ 10 log/ha. sur les villages et hameaux principaux des Contreforts du Larzac 
o 18 log. / ha pour le pôle de proximité de Soubès 

¶ 10 log/ha. sur les villages et hameaux principaux du Causse du Larzac et de 
ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ  

o 18 log/ha. pour le pôle secondaire de Le Caylar 

 

Ces variations de densités se justifient par la grande diversité des territoires, de Lodève 
petite ville fortement contrainte par la géographie et présentant déjà un centre très 
ŘŜƴǎŜΣ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ [ŀǊȊac où 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎǘŜƴŘǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
commune est de réaliser un effort de sobriété foncière pour limiter au global celle du PLui 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎt détaillée dans la 
suite du document, dans le chapitre sur la compatibilité avec le SCoT. Le PLUi vise la 
production de 130 logements par an (hors réinvestissement), soit 1300 logements en 10 
ans, en intégrant une petite part de résidences secondaires. Dans les grandes lignes, cette 
production se répartit de la façon suivante :  

- 420 logements en comblement de dents creuses environ,  
- 240 logements suite à divisions parcellaires environ, 
- de 200 à 250 logements dans les OAP,  
- млл Ł олл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 

suite aux travaux ou aux études à réaliser),  
- Le reste, soit au moins 90 à 340 logements dans le tissu urbain diffus avec des 

contraintes et incertitudes fortes : morcellement important, faible maîtrise 
foncière publique, incertitudes opérationnelles liée aux risques notamment.   
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Détail des besoins en logement et  

des objectifs de densification (indicatifs) par commune  Commune

Taille 

ménages 

2035

Objectif 

Réinv. Log. 

Vac. /an

Besoins log 

/10 ans 

(rés. Princ.)

Pot. brut 

dent 

creuse

Pot. brut 

densif.parc

el.

Tx. Rétent. 

foncière / 

Dents 

creuses

Tx. Rétent. 

foncière / 

Densif. 

Parcel.

Obj. Prod. 

Log. / 

Dents 

creuses

Obj. Prod. 

Log. / 

Densif. 

Parcel.

Besoins 

Log. en 

extension

Le Caylar 1,79 2,2 41,8 49 43 40% 80% 29,4 8,6 3,8

Le Cros 1,63 12,2 14 6 40% 80% 8,4 1,2 2,6

Les Rives 1,99 16,3 9 7 40% 80% 5,4 1,4 9,5

Romiguières 1,16 0 0 2 40% 80% 0 0,4 -0,4

Roqueredonde 2,39 0,2 15,1 6 3 40% 80% 3,6 0,6 10,9

Saint-Félix-de-l'Héras 3,06 0,8 6 6 40% 80% 3,6 1,2 -4,0

Saint-Maurice-Navacelles 1,76 38,5 6 0 40% 80% 3,6 0 34,9

Saint-Michel 1,60 9,4 9 8 40% 80% 5,4 1,6 2,4

Saint-Pierre-de-la-Fage 1,66 0,6 14,1 4 17 40% 80% 2,4 3,4 8,3

Sorbs 1,32 0,2 6,4 2 2 40% 80% 1,2 0,4 4,8

La Vacquerie-et-Saint-Martin-de-Castries 1,87 0,2 20,0 3 9 40% 80% 1,8 1,8 16,4

1,84 3,40 181,4 108 103 40% 80% 64,8 20,6 60,5

Fozières 1,88 21,9 9 27 40% 80% 5,4 5,4 11,1

Lauroux 1,61 27,3 8 11 40% 80% 4,8 2,2 20,3

Lavalette 1,98 3,0 1 1 40% 80% 0,6 0,2 2,2

Olmet-et-Villecun 2,21 13,0 3 11 40% 80% 1,8 2,2 9,0

Pégairolles-de-l'Escalette 1,61 17,8 1 0 40% 80% 0,6 0 17,2

Les Plans 1,92 25,4 18 15 40% 80% 10,8 3 11,6

Poujols 2,08 16,9 4 5 40% 80% 2,4 1 13,5

Saint-Étienne-de-Gourgas 2,17 46,0 11 10 40% 80% 6,6 2 37,4

Saint-Privat 1,96 30,1 11 17 40% 80% 6,6 3,4 20,1

Soubès 2,16 108,9 26 21 40% 80% 15,6 4,2 89,1

Soumont 1,65 29,1 3 1 40% 80% 1,8 0,2 27,1

2,06 0 332,9 95 119 40% 80% 57 23,8 225,1

Lodève 1,93 20,0 395,5 367 607 40% 80% 220,2 121,4 53,9

1,93 20,0 395,4 367 607 40% 80% 220,2 121,4 53,9

Celles 1,66 4,0 3,5 1 0 30% 60% 0,7 0 2,8

Le Puech 2,13 31,0 4 25 30% 60% 2,8 10 18,2

Saint-Jean-de-la-Blaquière 2,13 1,6 50,9 33 20 30% 60% 23,1 8 19,8

Usclas-du-Bosc 2,41 28,9 12 13 30% 60% 8,4 5,2 15,3

Le Bosc 2,19 204,2 62 130 30% 60% 43,4 52 108,8

2,18 5,6 310,1 112 188 30% 60% 78,4 75,2 142,3

1,97 29 1245,6 682 1017 38% 76% 420 241 481,9PLUi Lodévois & Larzac

Causse du Larzac et Escandorgue

Contreforts du Larzac et de L'Escandorgue

Ville de Lodève

Plaine du Lodévois
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4. Le développement économique 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
Le territoire présente un ratio emploi/actifs largement déficitaire, dû à la fois à la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ όǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƳŀƧŜǳǊŜύ 
Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ situé 
Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

{ŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
En ne comptant que sur son attractivité résidentielle pour son développement, le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǊŀƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ progressive des emplois sur le territoire, ce qui 
aggraverait à court terme le ratio emplois/actifs et ƭΩenfermerait dans un cycle négatif.   

 

Evolution prospective retenue dans le projet de territoire 
 

Les objectifs économiques doivent donc être reliés au scénario démographique retenu 
pour le territoire (accueillir environ 2 500 habitants supplémentaires entre 2025 et 2035) 
Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ улл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛve 
conduite dans le diagnostic) afin de ne pas déséquilibrer davantage le ratio emplois / 
actifs. Le PLUi soit donc ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ à 
disposition : économie présentielle, économie liée aux ressources intrinsèques, économie 
productive :  

- Les ressources intrinsèques du territoire (agriculture, sylviculture, tourisme, 
énergies renouvelables), ont un potentiel de développement important et 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ƴƻƴ-délocalisables. Le PLUi entend donc 
prioritairement encourager le dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŘŜ 
plein fouet une importante restructuration, devra être redéveloppée sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!трΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜύ Ŝǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ 
conscient ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛƳƛǘŞΣ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 
production). 5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ pour cela les espaces en friche, déjà 
aménagés ou en projet, puis le cas échéant, de prévoir des extensions ciblées. 
Celles-ci ont été prévues au sud du territoire, plus dynamique et attractif, et qui a 
le plus besoin de rééquilibrer son ratio emplois/actifs au vu de sa croissance 
démographique récente.  

- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
touristique et générée par la présence de populations sur le territoire (artisanat, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ 
filières doivent donc tirer profit du potentiel existant et à venir : il convient 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
pendulaires. Le secteur du bâtiment en Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŜǊǊŜ ŀƴƎǳƭŀƛǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
locale. 
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5. Les déplacements 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
Constat typique pour un territoire rural ne disposant pas de gare ferroviaire ni de 
transports collectifs urbains, les habitants de la CCL&L sont de plus en plus dépendants de 
la voiture individuelle pour leurs déplacements quotidiens. Cet état de fait a été renforcé 
par ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!трΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
agglomérations et la dispersion de la population.  

Les transports collectifs sont bien présents avec des lignes de car régulières (Hérault 
Transport) et à la demande (La Draille) mais peinent à répondre aux besoins de mobilité 
des habitants (horaires, cadencements), au-delà du transport scolaire qui fonctionne 
relativement bien.  

Les modes doux de déplacements ont longtemps été marginalisés dans les aménagements 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des boucles de randonnées, du cyclotourisme et surtout la démocratisation récente du 
vélo à assistance électrique (VAE) permet toutefois à ces modes actifs de déplacements 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŞƴƻǊƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 

 

{ŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Une plus forte dépendance à la voiture individuelle serait à la fois un problème 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻōƛƭƛǘŞύ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł effet 
de serre).  

Evolution prospective retenue dans le projet de territoire 
Face à ce constat, la CCL&L souhaite à la fois proposer à ses habitants des alternatives 
efficaces à la voiture individuelle pour les déplacements de longue et moyenne distance 
et donner la priorité aux mobilités douces pour les déplacements de courte et moyenne 
ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ [Ŝ t[¦ƛ ƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
modes doux de déplacement :  

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜΣ  
- Accueil démographique renforcé à proximité des lieux les mieux desservis (Lodève 

et centralités),  
- Partage de la voirie publique au profit des piétons et vélos,  
- Création de cheminements piétons/vélos (emplacements réservés),  
- Programmation des nouvelles opérations avec des déplacements actifs 

systématiquement encouragés.   
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6. [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
 

Des paysages caussenards et pastoraux du plateau du Larzac au Nord, aux ruffes et 
basaltes du Salagou, en passant par le riche patrimoine de la cité de Lodève, le cirque de 
Navacelles, les contreforts boisés du Larzac ou les confins orientaux du massif de 
ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //[ϧ[ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǘǊŝǎ 
variés. Connus et reconnus pour leur qualité paysagère et patrimoniale, avec des 
protections règlementaires1, mais aussi de nombreux labels et classements à la clef2, ces 
entités paysagères constituent autant de lieux de vie ayant chacun des caractéristiques, 
des enjeux, et des dynamiques qui leurs sont propres, et qui fondent donc la base de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ t[¦ƛΦ  

Le diagnostic a mis en avant quatre grandes entités territoriales ayant des enjeux 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ à la 
spécificité de chacun de ces territoires :  

¶ [Ŝ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ 

¶ Les Contreforts du Larzac Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ 

¶ La ville de Lodève,  

¶ La plaine du Lodévois.  

 

/Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ 
travail de terrain et de concertation avec les acteurs du territoire. Pour justifier leur tracé 
il convient de rappeler  

- ces limites sont la plupart du temps appuyées sur la topographie et ne suivent pas 
ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ 
« règlements de secteurs ». tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ tŞƎŀƛǊƻƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ 
clairement logé dans les contreforts, dans la haute vallée de la Lergue, bien que la 
majorité du territoire communal soit lui sur le plateau du Larzac.  

- la commune de Lodève, qui est seule concernée par la « Ville de Lodève » fait 
exception à ce principe pour des raisons de praticité : cette entité suit les limites 
communales.  

- les entités « Escandorgue » et « Plateau du Larzac » ont été regroupées, car au-delà 
ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 
et partagent de nombreux enjeux. 

 
 

1 {ƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ Cirque de Navacelles et Gorges de la Vis », « Salagou  
et Cirque de Mourèze », « Cirque et hameau de Gourgas » / Site Patrimonial Remarquable sur Lodève (en cours de 
procédure) 

- la définition des objectifs démographiques et de production de logements se fait à 
la commune, en rattachant cette commune à une entité territoriale. Un arbitrage a 
ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ǊŀǘǘŀŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ǎŎƭŀǎ-du-.ƻǎŎ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ 
lodévois, compte tenu de son dynamisme démographique et constructif récent 
όƴƻǘƛƻƴ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ   

 

Le PADD définit et identifie les enjeux et objectifs associés à cette armature territoriale 
qui sert ensuite ŘŜ ōŀǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ justifiant la présentation du règlement selon ces 4 entités.  

  

2 Grand site de France du « Cirque de Navacelles », Grand Site de France du « Salagou et du Cirque de Mourèze » 
(en cours), « [Ŝǎ /ŀǳǎŜŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-pastoralisme méditerranéen » inscrit sur la liste 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ζ Ville et Pays ŘΩAǊǘ Ŝǘ ŘΩHistoire » signée en 2024. 
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Armature territoriale du PLUi  
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Explication des choix et évaluation 
environnementale du PADD objectif par 
objectif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe N° Objectif Justification Evaluation environnementale 

Introduction 

1 
Des entités territoriales bien 

marquées 

Le territoire présente des entités territoriales très 
contrastées qu'il importe de prendre en compte pour y 

définir des objectifs adaptés.  

La prise en compte des caractéristiques propres à chaque entité 
territoriale et la définition d'objectifs adaptés permet de mieux 
appréhender les enjeux environnementaux locaux et donc de 

limiter les impacts. 

2 
Des polarités à conforter au 
sein de bassins de vie ruraux 

Un des enjeux majeurs du diagnostic est la fragilisation des 
polarités, qui perdent habitants et commerces et deviennent 
moins attractifs, affaiblissant de fait l'ensemble du territoire, 

d'où l'importance de cet objectif.  

Cet objectif a un impact environnemental plutôt favorable, en cela 
qu'il va limiter la dispersion des constructions (consommation 

d'espaces/artificialisation) et les besoins en déplacements sur le 
territoire. 

1.1 
Rééquilibrer la 

croissance 
démographique 

3 

Définir un scénario à la fois 
ambitieux et réaliste pour le 
territoire avec un accueil de 
2600 habitants sur 10 ans 

Ce choix est fondé sur la volonté d'un développement 
territorial qualitatif et équilibré. Il s'appuie sur ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

constatée sur la période récente, sur les prospectives 
disponibles et sur les capacités d'accueil analysées sur 

l'ensemble du territoire. 
Ce taux de croissance est l'expression d'un projet politique 

ambitieux à long terme et dont les modalités sont très 
qualitatives (plus des deux tiers des logements en 

densification). Une majorité de zones AU est fermée ce qui 
permet de maîtriser le phasage de la croissance du territoire 
tout en maîtrisant la consommation foncière et évitant toute 
surproduction de logements qui serait néfaste aux efforts de 
densification urbaine et de réinvestissement des logements 

vacants. 

Cette ambition du PLUi s'accompagne inévitablement d'effets 
négatifs sur l'environnement. Ceux-ci se manifestent 

principalement par une pression accrue sur les ressources, et sur 
une consommation foncière plus importante (pour les logements, 

les zones d'activités, les projets touristiques...) que dans un scénario 
"fil de l'eau", dans lequel une réduction drastique de la 

consommation foncière aurait été possible. Toutefois, tous les 
autres objectifs du PLUi visent justement à réduire ou compenser 

cet impact sur l'environnement, notamment en privilégiant le 
réinvestissement des logements vacants ou la réduction de la 

consommation foncière.  

4 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

de Lodève 

Cet objectif majeur est très en lien avec les deux précédents. 
Dans ce projet de développement, il s'agit en premier lieu de 
renforcer la polarité principale du territoire, qui est fragilisée 

mais dispose des meilleures capacités d'accueil.  
Cet objectif du PLUi a pour effet de réduire l'impact 

environnemental lié à la croissance démographique et a en cela un 
effet favorable sur l'environnement et particulièrement sur la 

consommation foncière et les besoins en déplacements.  
5 

Maîtriser la croissance 
démographique sur la Plaine 

du Lodévois 

Cet objectif de maîtrise s'appuie sur le constat d'un accueil 
démographique parfois difficile à soutenir sur les années 

passées et sur les capacités d'accueil des communes 
concernées. D'un autre côté, il s'appuie sur la réalité 
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Axe N° Objectif Justification Evaluation environnementale 

géographique, avec des communes qui sont plus attractives 
car plus proches de la métropole montpelliéraine.  

6 

Conserver une croissance 
dynamique sur le Causse du 
Larzac et Escandorgue et Les 
Contreforts du Larzac et de 

ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ 

L'objectif s'appuie ici sur la volonté de maintenir les services 
et équipements présents sur les territoires caussenards du 

territoire, qui nécessitent un renouvellement et un 
développement maîtrisé des populations.  

7 
Renforcer toutes les polarités 

du territoire 

Au-delà de la ville de Lodève, toutes les polarités du 
territoire sont fragilisées et partagent le constat d'une 

fragilisation. Le confortement démographique est l'une des 
solutions pour renforcer ces polarités qui sont 
indispensables pour l'ensemble du territoire.  

1.2 Répondre 
aux besoins en 

logements 

8 
Prendre en compte le 

desserrement des ménages 

Le desserrement des ménages est une dynamique en cours 
et dont les moteurs sont encore actifs (vieillissement, 

natalité en baisse, décohabitation des couples). Les besoins 
en logements doivent donc le prendre en compte dans leurs 

prévisions.  

Ce paramètre entraine la prévision d'un plus grand nombre de 
logements. L'impact sur l'environnement dépendra des autres 

objectifs de répartition de ces logements. 

9 
!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 

des résidences secondaires 

L'évolution de la part des résidences secondaires peut avoir 
un fort impact sur les besoins en logements. Il est ici décidé 

de tabler sur une stabilisation de la part des résidences 
secondaires qui est le scénario le plus probable et le plus en 

phase avec le projet de développement territorial.  

Ne pas intégrer de nouvelles résidences secondaires a un effet 
positif sur la consommation d'espaces agricoles et naturels.  

10 
Définir un objectif ambitieux 
de résorption de la vacance 

C'est un objectif majeur du territoire, très en lien avec 
l'objectif de conforter les polarités. L'ambition est possible 

grâce au projet de développement territorial et 
démographique qui sont portés par ailleurs. Cet objectif est 

conforté par des actions en cours ou prévues sur le 
territoire.   

Cet objectif permet de limiter la construction de nouveaux 
logements, et donc d'éviter ou de réduire la consommation 

d'espaces naturels et agricoles.  

11 

Prendre en compte les besoins 
de tous les ménages pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
parcours résidentiels 

Cet objectif se justifie par la responsabilité qu'a le PLUi de 
fournir une offre en logement répondant à la diversité de la 

demande existant sur le territoire, alors que certaines 
demandes peinent aujourd'hui à être satisfaites.  

  

12 
Prendre en compte le schéma 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

gens du voyage 
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Axe N° Objectif Justification Evaluation environnementale 

1.3 Lutter 
contre 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain et 

maîtriser la 
consommation 
foncière pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

13 
Encourager le renouvellement 

du parc de logements 

Cet objectif se justifie par la vétusté de certains logements, 
notamment dans les centres. Le renouvellement permet à la 

fois d'améliorer le taux d'occupation et l'efficacité 
énergétique des logements.   

Le renouvellement urbain a un impact environnemental positif s'il 
est mis en oeuvre via l'optimisation du bâti existant. Via un 

processus de dé-densification, l'impact pourrait s'avérer négatif. 

14 
hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

« dents creuses » 

Cet objectif se justifie, au vu de l'importance des dents 
creuses, par la nécessité de favoriser la densification des 
taches urbaines existantes et de limiter la consommation 

foncière d'espaces agro-naturels. 

Ces objectifs ont un effet positif sur l'environnement puisqu'ils 
permettent d'optimiser le foncier déjà urbanisé et donc de réduire 

la pression sur le foncier agricole et naturel.  

15 
Encourager et maîtriser la 
densification parcellaire 

Cet objectif se justifie, au vu de l'importance grandes 
parcelles divisibles, par la nécessité de favoriser la 

densification des taches urbaines existantes et de limiter la 
consommation foncière d'espaces agro-naturels. Il est 
toutefois moins appuyé que le comblement des dents 

creuses car il fait l'objet d'une rétention foncière plus forte. 
La "maîtrise" se justifie par la nécessité de respecter les 

capacités d'accueil de chaque quartier (imperméabilisation, 
accès, paysage...).  

16 
Définir des extensions de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ 

foncier 

Devant la forte consommation foncière présente depuis le 
début des années 2000, l'objectif de préservation des terres 

agricoles et naturelles semble impératif.  
Le PADD a repris des objectifs de densité élaborés en 

cohérence avec ceux du SCoT et prenant en compte les 
particularités du territoire (topographie importante sur les 
contreforts, risques naturels très présents, impact paysager 
très fort sur la plupart des secteurs, nombreux villages de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нрл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΧύΦ /Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ǾŜƴǘƛƭŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǇƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
(plus importantes dans la plaine du lodévois qui est sous 

pression démographique). Ces densités correspondent sur 
chaque commune à une diminution de la taille moyenne des 

parcelles par rapport aux pratiques actuelles.   

1.4 Optimiser 
les 

déplacements 

17 
Améliorer la sécurité sur les 

axes secondaires 

Cet objectif se justifie par la volonté d'améliorer la sécurité 
des utilisateurs de la voirie, et d'offrir des solutions pour les 

mobilités alternatives à la voiture individuelle.  
  

18 
Privilégier les transports 

collectifs 

Cet objectif se justifie par l'enjeu lié au coût économique et 
environnemental que représentent les transports 

individuels. Au vu de la forte dépendance du territoire à ce 

Les effets du PLUi pour encourager les autres modes de 
déplacements que la voiture, bien que limités et non quantifiables, 
ne peuvent avoir qu'un effet positif sur l'environnement, avec une 
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19 
Encourager le co-voiturage et 

ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ 
mode de déplacement, il n'est pas paru adapté de 

contraindre cette pratique, pour ne pas pénaliser davantage 
le territoire, mais de développer de façon complémentaire 

tous les autres modes de déplacements. 

réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la pollution par 
lessivage des voies par temps de pluie.  

20 Favoriser ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

21 
Limiter les recours aux 
déplacements grâce au 

numérique 

Cet objectif se justifie car l'utilisation du numérique permet 
de réduire certains besoins en déplacements. Elle permet 

aussi au territoire d'accéder à de nouveaux services 
όǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΧύ ƻǳ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

(télétravail).  

22 
Encadrer et fluidifier le 

stationnement de courte 
durée 

Cet objectif se justifie par la volonté de conforter le centre-
ville de Lodève et les centres villages du territoire qui offrent 

à l'ensemble des populations des équipements et des 
services. Il s'agit de garantir à ces services une accessibilité 

aisée, qui est loin d'être présente aujourd'hui.  
Ces objectifs visent à conforter les centralités et à développer les 

mobilités alternatives à la voiture individuelle, ils ont donc un effet 
plutôt favorable sur l'environnement.  

23 
Assurer et organiser le 

stationnement de longue 
durée 

En parallèle, cet objectif se justifie par la volonté d'offrir aux 
populations une possibilité de stationnement résidentiel 

adaptée. Celle-ci doit être encadrée pour être selon les cas 
envisagée sur l'espace public, ou privé.  

24 
Aménager la voirie et les 

espaces publics en faveur des 
mobilités douces 

Ces aménagements, en complément des objectifs 
précédents, sont particulièrement justifiés, car une grande 
partie des déplacements font moins de 1 km et pourraient 

donc être réalisés à pied si des infrastructures adaptées sont 
présentes. Ces déplacements courts sont aussi ceux qui 

encombrent le plus les espaces centraux (stationnement) et 
les plus polluants. 

Les effets du PLUi pour encourager les autres modes de 
déplacements que la voiture, bien que limités et non quantifiables, 
ne peuvent avoir qu'un effet positif sur l'environnement, avec une 

réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la pollution par 
lessivage des voies par temps de pluie.  

25 

Greffer les aménagements 
pour les mobilités douces aux 

continuités touristiques et 
écologiques et améliorer 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
personnes à mobilité réduite 

Cet objectif se justifie car l'accès aux grands sites 
touristiques est encore très orienté vers les voitures 

individuelles et présente encore des difficultés pour les 
personnes à mobilité réduite.  

1.5 Améliorer 
l'accès aux 
services et 

équipements 

26 
Conforter les équipements 
structurants du territoire 

L'accès aux équipements structurants situés en grande 
partie à Lodève, est un enjeu crucial sur le territoire 

puisqu'on constate leur fragilisation sur la période passée.  Ces objectifs visent à conforter les centralités et donc à limiter les 
besoins en déplacements. Ils ont donc un effet plutôt favorable sur 

l'environnement.  
27 

Conforter les équipements de 
proximité, dans une logique 
de complémentarité entre 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŞŎƻƭŜǎΧύ Ŝǎǘ ǳƴ 
des enjeux majeurs de l'attractivité résidentielle et 

économique que peut présenter un territoire.  
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ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ 
de vie 

28 
Encourager le développement 

numérique du territoire 
Voir n°21 

2.1 Maintenir 
et accroître la 
capacité de 
production 

agricole 

29 Objectifs généraux 
Il apparait  nécessaire avant tout de protéger les espaces 

agricoles existants, compte-tenu de leur importance 
surfacique et économique sur le territoire. 

Les milieux ouverts patrimoniaux du causse du Larzac ne subsistent 
que grace au pastoralisme. L'abandon ou la modification de ces 

pratiques agricoles  entrainerait la disparition de ces milieux et des 
espèces animales et végétales patrimoniales associées. 

30 
Conforter et développer les 

activités agricoles 

Le territoire jouie d'une dynamique agricole favorable mais 
fragile. Cette objectif traduit une vision économique plus 

large et à plus long terme du secteur. 

Le PLUi étant un document d'urbanisme, ses effets sur les activités 
agricoles se limitent au foncier et aux droits à construire sur les 
espaces agricoles. De ce point de vue, le PLUi a déjà traité ces 

enjeux dans la partie 1. La proposition d'encadrer les changements 
de destination, est plutôt de nature à limiter la dispersion des 

habitations et activités dans les espaces agro-naturels (mitage).  

31 
Valoriser des activités 

historiques et du terroir 
Objectif transversal visant à promouvoir et valoriser les 

AOP/AOC/IGP nombreuses sur le territoire.  

La définition des zones AOP ne prends pas en compte les enjeux 
environnementaux des parcelles. Ainsi, l'évitement des zones AOP 

ne garantit pas un moindre impact sur les espaces naturels.  

32 
Permettre la diversification 

des activités agricoles. 

Objectif transversal visant prioritairement la préservation 
des parcelles irrigables et l'extension du réseau d'irrigation, 

essentiel à la diversification des activités agricoles. 
  

33 

Définir des limites franches 
entre urbanisation et 

agriculture pour les zones 
péri-urbaines 

La rurbanisation et l'étalement urbain ont multiplié les zones 
de friction entre les agriculteurs et le reste des habitants, 

créant des zones de conflits et menant à l'abandon de 
terrains agricoles devenus friches. 

Cet objectif vise à conforter les limites urbaines dans le temps. Il a 
donc un effet plutôt favorable sur l'environnement.  

34 
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

bâti agricole à son 
environnement 

Cet objectif vise le respect des règles ou recommandations 
fixées par les zonages règlementaires environnementaux ou 

paysagers. 

Cet objectif est de nature à diminuer les impacts des activités 
agricoles sur l'environnement 

35 
Protéger les espaces à haute 

valeur ajoutée 

Il est nécessaire de hiérarchiser les espaces agricoles afin de 
limiter les impacts pouvant s'y appliquer. Les espaces 

irrigables et en zonage AOP viticoles sont à préserver en 
priorité en plaine du Lodévois, tandis que sur le causse du 
Larzac une attention particulière sera portée aux terres 

fourragères nécessaires pour l'autonomie alimentaire du 
pastoralisme. 

L'évitement des zones agricoles à haute valeur ajoutée ne garantit 
pas un moindre impact sur les espaces naturels.  

36 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

la ressource 
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
donné est multi ς factorielle. Elle dépend notamment de 

Les activités forestières peuvent impacter fortement les milieux 
naturels si non controlées.  
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2.2 Développer 
les activités 
sylvicoles 

37 
Investir dans des 

infrastructures adéquates 

ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Υ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ όǇŜƴǘŜΣ ǊŜƭƛŜŦǎΧύ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭϥexploitation 

forestière. 

38 
Conforter et renforcer la filière 

locale bois-énergie 

Le bois énergie regroupe différentes formes de combustibles 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ 
ŘΩǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ ōƻƛǎ ōǶŎƘŜǎΣ plaquettes forestières, 
ƎǊŀƴǳƭŞǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƻƛǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 

installées en Lodévois et Larzac. 

39 
!ǇǇǳȅŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 

accompagner la filière bois-
construction 

Plusieurs artisans locaux de la filière bois-construction sont 
installés sur le territoire et travaillent en réseau. Il convient 

de conforter et permettre le développement de cette 
filière dont le potentiel reste élevé. 

40 

Préserver les espaces boisés 
ayant un rôle paysager, 

écologique ou patrimonial 
emblématique 

Historiquement, les montagnes du territoire étaient 
dévolues au pastoralisme ovin. Le pâturage en sous-bois est 

déjà bien développé notamment sur les Contreforts du 
Larzac. Il gagnerait à être développé pour évoluer vers des 

pratiques plus affirmées de sylvopastoralisme. 

Cet objectif permet le maintien et la restauration des espaces 
boisés les plus importants d'un point de vue environnemental, ainsi 
que le maintien des fonctionnalités écologiques liées à ces milieux 

(réservoirs de biodiversité, corridors écologiques). 

2.3 Renforcer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique du 
territoire  

41 
Optimiser le potentiel de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ 

Objectif justifié par l'enjeu lié au déclin de ce secteur 
économique, avec un fort déséquilibre entre actifs ouvriers 
et emplois sur le territoire, qu'il convient d'enrayer dans le 

PLUi.  

Cet objectif permet d'encadrer la mobilisation du foncier afin d'en 
limiter l'émiettement, ce qui est plutôt favorable à l'environnement.  

L'évaluation environnementale de cette mesure est toutefois 
limitée du fait de la non localisation de l'enveloppe attribuée. 

42 
Maximiser les retombées de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ 

Cet enjeu est d'autant plus fort sur le territoire que le risque 
d'évasion y est fort, au vu des flux pendulaires sortants : il 

convient donc de doter le territoire d'une offre attractive en 
la matière.  

  

43 
aŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ressources intrinsèques du 
territoire 

Cet objectif transversal (agricole, touristique, économique, 
environnemental) se justifie car le territoire présente un fort 

déséquilibre dans son ratio emplois/actifs.  
  

44 
Faciliter les parcours 

résidentiels des entreprises 

Cet objectif se justifie par la faiblesse de l'offre actuellement 
présente. L'enjeu est d'offrir à toutes les entreprises du 

territoire des sites adaptés à leur besoins, tout au long de 
leur évolution. Il est d'autant plus fort que la métropole 
voisine place le territoire en situation concurrentielle.  

  

45 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

espaces à vocation 
économique 

Dans une situation concurrentielle forte par rapport aux 
territoires voisins, il convient de doter les sites économiques 

de tous les atouts possibles afin d'améliorer leur 
compétitivité.  
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2.4 Consolider 
la qualité et la 
diversité de 

l'offre 
commerciale 

46 

Restructurer le linéaire 
commercial du centre-ville de 
Lodève, comme premier site 

commercial du territoire 

Cet objectif se justifie par le surdimensionnement du 
nombre de locaux commerciaux par rapport à un 

fonctionnement commercial moderne et renouvelé sur le 
principal pôle marchand du territoire. Il est très en lien avec 
celui de conforter la polarité lodévoise dans son ensemble.  Le renforcement du centre urbain de Lodève accompagné de la 

limitation des sites commerciaux périphériques est de nature à 
limiter l'expansion des zones commerciales sur des espaces naturels 

ou agricoles. 
47 

Conforter les sites 
« périphériques » existants 

Cet objectif se justifie par la préexistence de ces deux sites 
(entrée de ville de Lodève et Méridienne au Bosc), et 

l'intérêt de les conforter au regard de l'offre 
complémentaire qu'ils apportent à la population. Le choix de 

ne pas les étendre se justifie par le potentiel commercial 
présent et le souhait de privilégier les commerces de 

centralité.  

48 

Renforcer les services de 
proximité aux habitants, sous 
des formes variées, comme 

facteur de mode de vie, 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Cet objectif transversal se justifie par la volonté de préserver 
ces services essentiels apportés aux populations rurales et 
participe pleinement à celui de revitaliser les centralités.  

  

49 
Favoriser la diversité de 

ƭΩƻŦŦǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
formes. 

Dans un environnement concurrentiel, l'objectif se justifie 
pleinement car il permet de soutenir les activités 

commerçantes en place ou pouvant se constituer sur le 
territoire.  

  

50 

Accompagner la résorption 
des cellules vacantes, le cas 
échéant par un changement 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
ƘŀōƛǘŀǘΣ ōǳǊŜŀǳΧύ 

Cet objectif, qui accompagne le n°46 et le 48, se justifie par 
l'importante restructuration des activités commerciales 
depuis des décennies. Toutes les cellules ayant existé ne 
pouvant être maintenues, il s'agit de faire des choix pour 
conforter les plus pertinentes et permettre aux autres de 

muter pour ne pas générer de friches commerciales 
durables.  

Cet objectif est de nature à limiter l'expansion des zones 
commerciales sur des espaces naturels ou agricoles. 

2.5 Optimiser 
les retombées 
touristiques 

51 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

L'importante fréquentation touristique du territoire génère 
parfois des nuisances et dans le même temps, s'effectue 
souvent hors des circuits et sans générer de retombées 
significatives. Il s'agit donc d'accompagner la création de 

quelques points d'appui de la filière sur le territoire. 

Un meilleur encadrement de la fréquentation des sites touristiques 
peut amener à une réduction des nuisances (balisage, 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ ΧύΦ 

52 
Mettre à niveau, diversifier et 

augmenter la capacité 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

L'objectif s'appuie sur le constat d'une offre insuffisamment 
structurée et qui manque de diversité.  

L'augmentation de la capacité d'hébergement touristique, souvent 
éloignée des centres urbains, représente un risque de 

consommation d'espaces naturels ou agricole. 
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53 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
sites touristiques majeurs 

La forte fréquentation des sites majeurs créée des 
problèmes d'accessibilité et a un impact à tous points de vue 

sur la qualité (expérience touristique, mais aussi qualité 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΧύ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ  

Un meilleur encadrement de la fréquentation des sites touristiques 
peut amener à une réduction des nuisances, tout comme la mise en 
place de voies vertes reliant les sites, qui permettraient de diminuer 

l'usage de la voiture. 

54 
Mettre en réseau les 3 sites 
ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ 

ŘΩIŞǊŀǳƭǘ 

Cet objectif s'appuie sur la volonté de développer l'offre 
touristique sur le territoire, également porté par le Pays 

/ǆǳǊ ŘϥIŞǊŀǳƭǘΦ  

55 
Améliorer la qualité et la 

fonctionnalité du 
stationnement 

La forte fréquentation, notamment des sites majeurs créée 
des problèmes d'accessibilité. Sur d'autres sites, l'absence de 

stationnement peut saturer l'espace public ou créer des 
désagrément paysagers ou environnementaux qu'il convient 

de solutionner.  

3.1 Veiller au 
respect et à la 
mise en valeur 
de la diversité 
et la qualité 
des paysages 

56 
Refuser la banalisation 

paysagère 
Ces objectifs s'appuient sur le constat d'entités paysagères 

bien distinctes présentant de forts enjeux de qualité 
paysagère et patrimoniale.  

La préservation des paysages et de leur qualité se fait par 
l'encadrement de l'urbanisation et de certaines pratiques. Ces 
actions ont également pour conséquence la préservation des 

milieux naturels et agricoles, étroitement liés au paysage sur le 
territoire. 

57 
Prendre en compte les enjeux 
de chaque entité paysagère 

58 

Préserver les espaces, 
paysages et milieux 

caractéristiques du patrimoine 
naturel et culturel 

montagnard  

Cette disposition transversale est issue de la Loi Montagne 
et correspond par ailleurs aux enjeux du PLUi repérés sur les 

24 communes de massif.  

59 

Règlementer certaines 
dispositions des chartes 

architecturales et paysagères 
des Grands sites du Cirque de 
Navacelles et de Salagou et du 

Cirque de Mourèze 

Ces outils non prescriptifs ayant été élaborés de façon 
concertée sur le territoire, il est apparu pertinent de pouvoir 

s'appuyer sur leurs diagnostics, mais aussi d'envisager de 
rendre opposables certaines de leurs orientations.  

60 

Règlementer certaines 
dispositions des chartes 

paysagères des PNR Haut 
Languedoc et Grands Causses 

Cette obligation passera principalement par la compatibilité 
avec le SCoT, qui intègre déjà les dispositions pertinentes de 

la charte du PNRHL. 

61 
!ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭΩ!±!t 

de Lodève 

L'AVAP est une servitude d'utilité publique qui répond par 
ailleurs à de nombreux enjeux du PLUi repérés sur la ville de 
Lodève et permet de les prendre en compte au-delà du PLUi. 

Le choix est donc fait d'articuler au maximum ces deux 
documents, en intégrant au maximum les dispositions de 

l'AVAP dans le règlement du PLUi.  

La préservation des paysages et de leur qualité se fait par 
l'encadrement de l'urbanisation et de certaines pratiques. Ces 
actions ont également pour conséquence la préservation des 

milieux naturels et agricoles, étroitement liés au paysage sur le 
territoire. 
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62 
Formes urbaines, modes 

ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 

Cet objectif s'appuie sur la nécessité de limiter les impacts 
du développement de l'urbanisation sur les zones agro-

naturelles, en limitant et en traitant les interfaces avec les 
zones urbaines.  

63 
Préserver la qualité sonore et 
olfactive des espaces ruraux 

L'arrivée de néo-ruraux dans les territoires se traduit parfois 
par des conflits de voisinage liés à des activités préexistantes 

(son des cloches d'une église, activités agricoles) liés à la 
non-acceptation de ces activités ou traditions qui font partie 

intégrante de la qualité patrimoniale du territoire.   

3.2 Respecter 
les grands 
équilibres 

naturels du 
territoire et 
préserver sa 
biodiversité 

64 
Préserver les réservoirs de 
biodiversité et les corridors 

écologiques 

Le territoire révèle une diversité de milieux naturels et 
semi-naturels qui abritent de nombreuses espèces 

patrimoniales. Une grande partie du territoire est classée 
en zone Natura 2000. 

Ces objectifs s'appuient sur la trame verte et bleue qui identifie les 
secteurs à enjeux et particulièrement sous pression urbaine. De ce 
point de vue, elles sont bien de nature à éviter ou réduire les effets 
de l'urbanisation sur les espaces naturels et agricoles sensibles du 

territoire.  
 

Le PLUi permet en outre, alors que l'environnement est aujourd'hui 
majoritairement encore géré à l'échelle communale, d'assurer la 

cohérence des continuités écologiques par-delà les limites 
communales. Globalement, l'axe 3 du PLUi a donc un effet 

protecteur sur l'environnement au sens large, notamment sur la 
préservation foncière de la trame verte et bleue. 

65 
Rétablir et préserver les 
continuités boisées et 

arborées 

De nombreux milieux boisés ont été identifiés comme 
réservoirs de biodiversité (massifs forestiers) ou comme 
corridor écologique / espace de liaison (ripisylves, petits 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΧύΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ 

présentes pour créer des axes de déplacement fonctionnels.  

66 

Maintenir la dynamique 
favorable à la présence de 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ maintien des 

milieux ouverts 

Certains espaces sont ouverts naturellement et ne sont pas 
Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜŦŜǊƳŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ 

le Causse du Larzac. Cependant, de plus en plus de milieux 
ouverts correspondant autrefois à des zones de pâturages 
ou de cultures sont laissés en friche et  tendent à se fermer 

par recolonisation des boisements ou à être urbanisés. 

67 

Protéger strictement les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 
veiller au maintien de leur 

fonctionnalité 

[Ŝ {5!D9 ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
règlement approprié concernant la protection des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

fonctionnalité. 

68 
Valoriser les espaces naturels 

urbains 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ 

population (favorise le lien social, fonction de régulation 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΧύΦ 

69 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

anthropiques sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
de la biodiversité 
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Axe N° Objectif Justification Evaluation environnementale 

3.3 Garantir 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

quantitatif et le 
bon état 

écologique de 
la ressource en 

eau 

70 
Garantir un accès suffisant à 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

/ŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ressource (états quantitatif et qualitatif, débit, rendement 
ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΧύΦ 

Le PLUi a un effet globalement positif sur la gestion de l'eau. 

71 
Lutter contre le gaspillage de 

la ressource 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Υ 

urbanisation, économie, espaces publics, agriculture, 
tourisme, énergies renouvelables, etc.  

Le PLUi a un effet globalement positif sur la gestion de l'eau. 
72 

Limiter les impacts du projet 
de territoire sur la ressource 

en eau 

Cet objectif général se décline en plusieurs sous-objectifs liés 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau concerne tous les secteurs et une action globale mais 

ciblée est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

73 
{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

en matière de baignade 

Les eaux de baignade doivent satisfaire à des normes 
physiques, chimiques et microbiologiques fixées par le 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ му ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллуΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

au sein du périmètre du PLUi  

3.4 Prendre en 
compte les 

risques dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

développement 
résilient 

74 Risque inondation 

Ces objectifs se justifient en premier lieu par l'impératif de 
prise en compte des servitudes et documents de référence 

concernant les risques. Au-delà de cet aspect purement 
règlementaire, le PLUi a identifié de nombreux enjeux 

majeurs liés aux risques et des recensé des risques naturels 
ou technologiques qui seront pris en compte dans le 

règlement.  

Les objectifs du PLUi concernant les risques n'ont pas d'effet négatif sur 
l'environnement. Dans la mesure où elles sont très liées au maintien des milieux 

naturels et à la limitation de l'imperméabilisation, leur effet sur l'environnement est 
même globalement favorable.   

75 
tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ 

zones inondables 

76 
Risque de mouvements de 

terrain 

77 Risque incendie et feu de forêt 

78 
Risque de ruissellement 

pluvial 

79 
Prendre en compte les autres 

risques connus ayant une 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

3.5 Encourager 
la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 

80 [ΩŞƻƭƛŜƴ 

Le territoire est soumis à de fortes contraintes 
environnementales et économiques. L'Etat attend du PLUi 
qu'il identifie clairement les secteurs sur lesquels peuvent 

être envisagés des parcs éoliens. 

L'impact du PLUi sur cette thématique est globalement positif puisqu'il amène à la fois 
des objectifs pour développer et encadrer la production d'énergies renouvelables, 

mais aussi pour éviter à d'éventuelles installations d'avoir un coût environnemental 
trop important (photovoltaïque au sol, éolien). 

81 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
[Ŝ t[¦ƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

solaire thermique, dont le rendement est supérieur au 
solaire photovoltaïque.  
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82 [ΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Compte-tenu des équipements déjà existants et des impacts 
de telles ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŀǊǊŀƎŜǎ 
à des fins hydroélectriques, y compris des microcentrales. 

83 Le bois-énergie et la biomasse 

La Charte du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc 
souhaite développer prioritairement la biomasse et encadrer 

fortement toutes les autres formes d'énergies 
renouvelables. Avec un fort de développement, la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ-
énergie compétitive est un objectif opérationnel du PLUi. 

84 La géothermie 

La filière est peu exploitée sur le territoire avec seulement 
un site en exploitation sur la commune de Lodève 

ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ мр D²Ƙ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜ 
potentiel intéressant pour quelques communes de la plaine 

du Lodévois et du Causse du Larzac. 
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Justification des choix du règlement 
 

 

 

1. Dispositions générales 
 

Présentation du règlement selon les 4 entités territoriales  
 

Le PADD a identifié quatre grandes entités territoriales ayant des enjeux spécifiques et 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ à la spécificité de chacun 
de ces territoires :  

¶ [Ŝ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ 

¶ Les Contreforts du Larzac Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ 

¶ La ville de Lodève,  

¶ La plaine du Lodévois.  

 

/Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ 
enjeux et objectifs. Les limites de ces entités sont la plupart du temps appuyées sur la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƴŜ ǎǳƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
traduites en « règlements de secteurs ». Par exemple, le village de Pégairolles de 
ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻƎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ contreforts, dans la haute vallée de la Lergue, bien 
que la majorité du territoire communal soit lui sur le plateau du Larzac.  

 

Les règles diffèrent au sein de ces entités, notamment en matière de :  

- Densité des constructions (retraits, emprise au sol), cette densité étant plus forte 
Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜ όŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜƴǎŜΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
plaine du lodévois (forte pression foncière, topographie le plus souvent plane) que 
dans les contreforts du Larzac (fortes contraintes liées aux risques et à la 
topographie) et le Plateau du Larzac (faible pression foncière, formes urbaines 
actuelles très distendues).  

- Aspect extérieur des constructions : par exemple la ville de Lodève justifie des 
règles adaptées à son AVAP, les pentes des toitures sont plus fortes en zone de 
ƳƻƴǘŀƎƴŜ όƧǳǎǉǳΩŁ пл҈ύΣ ƭŀ ƭŀǳȊŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǘȅǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŜǘŎΧ  

 

Règles générales 
 

Les règles générales du PLUi intègrent, outre de nombreux rappels et définitions toujours 
utiles, des dispositions sur les risques naturels. Certaines (qui sont des servitudes) sont à 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ζ connaissance 
du risque » qui justifient une traduction règlementaire. Ces dispositions sont toutes 
justifiée par une « connaissance du risque » documentée (porter à connaissance, étude, 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΧύ ƻǳ ƴƻƴ όǎǳǊ ƭŀ Ŧƻƛ ŘΩŞƭǳǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ayant observé la manifestation de ce risque). Elles sont justifiées de la façon suivante :    

 

Aléa de feu de forêt 

Les services ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ //[ϧ[ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀƭŞŀΣ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ 
dispositions en annexe du PLUi. Ces dispositions ont par ailleurs été prises en compte lors 
ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊƻƧŜǘ όȊƻƴŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜύΦ [Ŝ 
règlement fait un simple renvoi vers ces dispositions qui nécessitent une analyse « cas par 
cas ».  

 

Atlas des zones inondables (AZI) 

La ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ!½L Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝƴ 
autorisant de redéfinir le cas échéant ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ 
ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ!½LΣ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

 

 « Francs bords »  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ttwƛ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭΩ!½LΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
(débordement, ruissellement ou érosion) est pris en compte par une marge de recul de 
нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳǊ 
le règlement graphique ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎ όƘƻǊǎ ŎŜǳȄ 
ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ). Cette instruction et cette donnée 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜt 
toutefois de réduire cette marge, sans pour autant descendre sous 5 mètres au vu 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
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bassin versant. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǳƭ 
tracé sur la cartographie, qui ne tient pas compte de la réalité du terrain et notamment 
de la topographie.  

 

Secteurs de risques graves par ruissellement 

Dans les secteurs de risques graves cartographiés sur le règlement graphique, les 
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, 
dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols sont interdits.  

/ŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ŀǾŞǊŞΣ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǳƴŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w-151-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Secteurs de risques importants par ruissellement 

Dans les secteurs de risques importants cartographiés sur le règlement graphique, les 
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, 
dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols ne peuvent être autorisés que 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
publiques.  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w-151-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŎƛ 
« soumise à des conditions spéciales ηΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
communes sont elles-mêmes issues de cette connaissance du risque (étude ou document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ :  

« Dans les communes de Lodève, Les Plans et Lauroux, cette démonstration doit se faire à 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ de valorisation des 
ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ 
PLUi. 

Dans la commune de La Vacquerie, le premier plancher habitable des constructions à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ Ł ол cm au-dessus de la côte des plus hautes eaux 
(PHE) de la crue centennale. »  

 

 

 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƻƴ 

Certaines communes sont concernées par la catégorie 2 (potentiel faible avec facteurs 
ŀƎƎǊŀǾŀƴǘǎύ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘƛƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ όLw{bύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ de :  

- Limiter la surface en contact avec le sol (plancher bas, sous-sol, remblais, murs 
enterrés ou partiellement enterrés),  

- Veiller à la bonne aération du bâtiment et de son soubassement (vide sanitaire, 
ŎŀǾŜΧύΣ 

- Pour les bâtiments publics et les logements collectifs, assurer ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
Ł ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǎƻǳǎ-sol. 

Ces dispositions correspondent aux recommandations officielles en présence de Radon. 
Le PLUi justifie une adaptation à celles-ci Υ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŎŀǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǎǘ souvent 
contre-productive, faute de qualification des petits artisans. En cas de mauvaise mise en 
ǆǳǾǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ƭŜǎ ƎŀȊ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ όǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΧύ Ŝǘ aggravent en fait 
la situation.  

  

Aléa de retrait-gonflement des argiles 

Le PLUi se contente ici de porter cet aléa à la connaissance du public et de rappeler via la 
notice annexée au PLUi les dispositions obligatoires ou recommandées.  
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2. Les zones urbaines (« U ») 
 

Délimitation des zones urbaines 
 

Cadre règlementaire 

[Ŝ t[¦ƛ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ  ǇǊŞŎƛǎŜ :  

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. » 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦Σ ŎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł şǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ƻŎǘǊƻȅŞŜΦ [Ŝ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƴΩŀƎƎǊŀǾŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
mitage déjà constitué), et de conforter les centralités. Le cadre de travail est donc de zoner 
en « U » strictement les secteurs constituant une urbanisation existante et à consolider.  

 

Notion de secteur « déjà urbanisé » Υ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƛƴ  

Le caractère urbain est le critère central pour définir un secteur « déjà urbanisé ηΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire une agglomération, un village, un hameau ou un groupe de constructions 
traditionnelles ou ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ.  
 
/Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎΩŞǾŀƭǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƴƻƳōǊŜΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴouvelles 
constructions.  
 
Première traduction technique du caractère urbain sur plan pour le tracé des zones U :  

- Appui technique sur la tache urbaine constituée sur cartographie 
(dilatation/érosion 50m/50m, en supprimant les taches formées par moins de 6 
constructions),  

- !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
Á La distance Υ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ рлƳ ŘŜ ōƻǊŘ Ł ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

(hors annexes) vers une autre construction en secteur « urbain ».  
Á Suppression des bâtiments non représentatifs non encore enlevés qui 
ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ƎǊŀƴƎŜǎΧύΦ  

Á Prise en compte du caractère « urbain » (densités, alignements) ou 
traditionnel des tâches ainsi générées.  

Á Prise en compte des discontinuités qui peuvent être marquées par :  

¶ La pente, avec deux critères qui semblent pouvoir être des bases 
de référence :  

o 10% de moyenne, soit une forte pente,  
o une discontinuité topographique nette (mur de 
ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ǘŀƭǳǎ ŜǘŎΧύ 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
constructions ne soient organisées par rapport à cette voie 
ƎƻǳŘǊƻƴƴŞŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΣ 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜΣ  

¶ Une rupture paysagère,  

¶ Une barrière végétale.  

 

Notion de secteur « déjà urbanisé » : la présence de réseaux 

 
La présence de réseaux est un critère secondaire Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ déjà 
urbanisé ». Sont à considérer ici prioritairement les réseaux ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, les réseaux et 
équipements permettant la défense incendie et la voirie publique.   
 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǳƴ 
autre classement, mais il faut retenir que la collectivité Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ dans un délai raisonnable aux propriétaires si 
le zonage « U » est retenu. Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŎŜƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ƴƻƴ 
classement de certains secteurs au caractère manifestement « urbain ».  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ 
« U » ou « hors U η ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ζ urbain » qui compte).  
 

Notion de secteur « déjà urbanisé » : lΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ projet urbain 

 
Le dernier critère à prendre en compte est le projet urbain défini par le PLUi sur le secteur : 
ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ 
le secteur et les autres secteurs potentiels) sera également prise en compte : le grand 
ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƻǳ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ 
conduire à ne pas classer en zone urbaine certains secteurs.   
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Limites du tracé 

 
Pour le tracé de la zone U, ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƴΩŜƴǘǊŜ ǇŀǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 
compte. Toutefois, de façon générale, le PLUi pratique deux types de tracés :  

o un adapté aux villages, qui englobera les fonds de jardins, et qui donc suivra 
de fait souvent les parcelles (en fonction de configuration et de la taille avec 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǾŀƭƛŘŜǊΧύ, en fonction de la réalité des espaces aménagés et 
donc « urbains ».  

o dans le cas de très grands fonds de jardin, le zonage U pourra être réduit, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩȅ ƻŎǘǊƻȅŜǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 5ŀƴǎ 
ce cas de figure, une distance comprise entre 20 et 40m entre la construction 
Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
pris en compte pour retenir le tracé du zonage U.   

o dans le cas des « hameaux » et « groupes de constructions traditionnelles », 
le tracé ǎΩŀǊǊşǘŜǊŀ plus strictement aux limites du bâti (de sorte à permettre 
seulement une densification mais pas « ŘΩŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ » sur les franges de 
ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ).  

 

Les zones résidentielles : UA, UB, UC 
 

Le principe de mixité urbaine 

[Ŝ t[¦ƛ ǾƛǎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbains de différentes activités (habitat, artisanat, commerce, équipements etc). Les 
seules restrictions qui sont définies sont celles concernant les nuisances, justifiées par la 
présence de nombreux habitants dans ces secteurs. Ainsi, les activités agricoles peuvent 
se maintenir dans les zones urbaines résidentielles, mais sans y augmenter leurs 
nuisances.   

A Lodève, des obligations en matière de commerce sont définies dans les secteurs 
périphériques du centre-ǾƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛŎŞ ζ c » 
en raison ŘŜ ŎŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ ! 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩȅ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
stationnement et y repère des linéaires commerciaux prioritaires dans lesquels le 
changemŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

Les possibilités de densification 

De façon générale et pour répondre à ses objectifs de limitation de la consommation 
foncière, les règles du PLUi visent à rendre possible la densification des espaces urbanisés 
afin de favoriser le comblement des dents creuses ou les divisions parcellaires. La densité 
Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 9ƴ ȊƻƴŜ ¦!Σ ŎŜǎ 
règles permettent de très fortes densités (pas de retrait, hauteur de 2 étages et emprise 
au sol non règlementée). En UC, les densités sont adaptées aux morphologies urbaines 
locales, avec une densité dégressive de la plaine vers le plateau.  
A Lodève, la densité des zones UC est variable en raison des fortes limitations liées à la 
pente, aux accès souvent insuffisant et au risque de ruissellement de ces espaces déjà 
densément urbanisés.  

 

La qualité architecturale  

[Ŝ t[¦ƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones habitées. Ces règles sont plus importantes en centre ancien, où le bâti est souvent 
ancien et patrimonial. De surcroît, des règles supplémentaires sont définies dans des sous-
secteurs indicés « pat » correspondant à des secteurs à haute qualité paysagère et 
patrimoniale: en UA, cet indice déclenche des règles supplémentaires comme 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de volets roulants ou de gouttières en PVC, en UC interdiction notamment 
des toitures terrasses.  

En complément, des règles particulières ont été définies sur la commune de Celles (indice 
« GS ») qui appartient au Grand Site de Mourèze-Salagou. Ces règles patrimoniales ont 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 5w9![Φ  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
prescriptions supplémentaires, par exemple sur les couleurs à respecter sur certains 
secteurs.  

 

Le stationnement 

Le PLUi justifie des règles diamétralement opposées dans les zones urbaines de centralité 
et dans les zones périphériques :  

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όȊƻƴŜǎ ¦!ύΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŜ ƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
contraintes supplémentaires. Elle se justifie aussi par le fait que le PLUi souhaite 
encoǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄΦ [ŀ 
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CCL&L met par ailleurs en place des stationnements publics à proximité des espaces 
centraux pour y accueillir les besoins en stationnement.  

Extrait de la règle en UA Causse ς ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ :  

« Toute création de logement (y compris par division de logement existant ou 

changement de destination) doit intégrer une place de stationnement pour 

voiture (et une place supplémentaire au-delà de 100 m² de surface de 

plancher. » 

 
- Ł [ƻŘŝǾŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ stationnement pour le commerce dans les quartiers périphériques. 

- dans les périphéries (zones UC) la justification est inverse : la collectivité 
concentrant ses moyens sur la centralité, elle ne souhaite pas devoir intervenir sur 
les secteurs périphériques si le stationnement résidentiel devait être déchargé sur 
les espaŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ȅ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΣ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎΦ bŜ 
pas comptabiliser le garage est justifié par le fait que cette pièce remplit de moins 
en moins le rôle de stationnement pour le véhicule, qui se retrouve par la force des 
choses ailleurs.  

Extrait de la règle en UC (Causse) ς ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ :  

Chaque habitation devra comporter sur la parcelle du projet au moins deux 

places de stationnement extérieur, plus une place supplémentaire en extérieur 

par tranche de 50m² au-delà de 150m² de surface de plancher.  
 

Les zones à vocation économique et commerciale : UE, UEC 
Le PLUi prévoit un règlement par espace à vocation économique. Les contrastes entre 
règles concernent :  

- la mixité des zones Υ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ 
est déjà présent, et de façon à rester complémentaire avec les sites commerciaux 
ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
autorisé, en faisant des zones urbaines mixtes mais à dominante activités.  

Les autres règles sΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ¦9м Řǳ /ŀǳǎǎŜΣ 
ŎŜƭƭŜ ŘŜ /ƻǳǾŀǊŜƭǎΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
développements connus tout en étant compatible avec la loi Montagne.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ όŦŀƛōƭŜǎ 
retraits, hauteurs et emprises au sol importantes). En effet, le développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ t[¦ƛ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ 
Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics : UEP 
 

Bien que de nombreux équipements publics soient situés au sein des zones urbaines, le 
PLUi identifie quelques zones spécifiques pour des équipements publics. Cette absence 
de mixité urbaine (habitat interdit) est justifié par le caractère décentré de ces zones et 
ƭΩƛƴƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ŀǳssi sur ces 
zones une optimisation foncière, via des règles permettant la densification.  

 

La zone Uj : jardins urbains 
 

La plupart des jardins maraichers, partagés ou non, publics ou non et situés à proximités 
des villages a été zoné en zone naturelle : en effet, ils ne sont ni « urbains η όƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ), ni nécessaires à des exploitations agricoles. Ils font 
ŘƻƴŎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bƧ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ 
nécessite des petites constructions (abri, composteur, serre) pour assurer son bon 
fonctionnement : la zone de jardins à proximité du village de Celles. Cette zone permettra 
de proposer un espace partagé de jardinage aux nouveaux habitants, leur offrant la 
possibilité de subvenir directement à une partie de leurs besoins alimentaires.  
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3. Les zones agricoles (« A ») 
 

Délimitation des zones agricoles 

 

Cadre réglementaire : Article R151-22 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-22 définit les zones agricoles du PLUi :  
« Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. » 
 

Hiérarchisation des terres agricoles et sur-trames 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƭŀǘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 
mécanisables plus facilement, et souvent aux terres irrigables ou irriguées. Ainsi, du fait 
de leur très forte valeur économique, la présence de zones AOP, de zones irriguées ou 
potentiellement irrigables ainsi que la présence de cultures fourragères essentielles au 
ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾentuels 
ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ! Ŝƴ ȊƻƴŜǎ !¦Φ  5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : les vignobles hors AOP, les terres à fort potentiel de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ƛǊǊƛƎŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜǎΣ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ƭΩŀrboriculture mais aussi les prairies permanentes.  
Les espaces avec une valeur économique moindre peuvent être valorisés par leur situation 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 
écologiques (espaces identifiés dans la Trame Verte et Bleue par exemple).  
 
Les zones à enjeux ainsi identifiées ont été croisées et comparées avec celles identifiées 
dans les documents du SCoT (notamment la carte du DOO). 
 
Le PLUi identifie ainsi de nombreuses sous-trames agricoles (zones à enjeux paysagers, 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǊǊƛƎŀōƭŜǎ ŜǘŎύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ  
 

Délimitation  

La délimitation de la zone A a été étudiée au regard du diagnostic agricole qui a mis en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ données utilisées pour justifier le 
classement en A sont : 

- ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмр Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 
- le Registre Parcellaire Graphique 2019 non exhaustif mais permettant une vision 

complémentaire ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ, 
- les anciens zonages de POS et PLU existants sur le territoire, 
- [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΧύΣ  
- La connaissance de projets agricoles (défrichement, remise en culture, etc).  

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
la zone agricole qui a été retenue.  
 

Cas des parcours pastoraux, à mi-chemin entre zone naturelle et agricole  

Un cas particulier concerne les zones de parcours pastoraux qui sont fonctionnellement à 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ « paysage 
culturel de l'agropastoralisme méditerranéen », il est apparu nécessaire de classer ces 
secteurs en zone agricole. Le PLUi les a toutefois identifié par un indice « pastoral » (Apast) 
Ŝǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Řans laquelle seules les 
constructions nécessaires au pastoralisme sont autorisées.   
 

Les principes généraux  
 

Un encadrement strict des équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Le règlement autorise « les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs (ƘƻǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ 

à urbaniser. » Cette règle, qui encadre la possibiliǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜ 

justifie par le fait de vouloir limiter le mitage des espaces agricoles, y compris lorsque 

celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ   
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Des changements de destination encadrés 

Le PLUi ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ 

sont autorisés à changer de destination, sous réserve de ne pas compromettre les activités 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴts 

patrimoniaux et de réutiliser du bâti pour accueillir une nouvelle vocation.  

 

La prise en compte de la présence des loups 

Le règlement autorise de façon générale « les constructions et installations démontables 

nécessaires à la protection des troupeaux contre les prédateurs. »  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řǳ ƭƻǳǇ ǎǳǊ ƭŜ 

ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ [ŀǊȊŀŎ ŘΩŀōƻǊŘΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴǘƾǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Cette disposition vise à permettre aux agriculteurs, dont les troupeaux sont victimes 

ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ όŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ t[¦ƛύΦ  

 

Des extensions et annexes limitées 

Le règlement autorise : « ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

de 30 m² de surface de plancher ou 30% de la surface de plancher existante (limite la plus 

contraignante à prendre en compte) et sous réserve :  

¶ que la construction initiale soit régulièrement édifiée,  

¶ de ne pas porter atteinte à une exploitation agricole,  

¶ de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages, 

¶ de ne pas créer de nouveau logement. »  

Cette règle se justifie par la nécessité règlementaire de définir des extensions « limitées » 

dans les zones agricoles et naturelles.  

 

Le règlement autorise : « [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

de 2 annexes par habitation et de 30 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ 

ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles ».  

Cette règle est justifiée pour les mêmes raisons en ce qui concerne le caractère « limité » 

ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ t[¦ƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ 

aux enjeux paysagers et de ressource en eau. Il serait toutefois abusif de priver les 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƻǴ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Celles car les enjeux paysagers y sont renforcés, alors que la présence du Lac du Salagou 

rend cette construction moins nécessaire. Les piscines restent également autorisées dans 

certains STECAL à vocation touristique. 

 

Le recul par rapport aux zones urbaines habitées  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł 

ƴŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

réciprocité. De plus, cette mesure a aussi une justification paysagère pour éviter les 

hangars agricoles à proximité des silhouettes villageoises ou des entrées de villages.   

« Un recul minimal de 50 mètres par rapport à la limite des zones U et AU à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллƳч 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ » 

 

Les sous-secteurs 
 

Airrig : secteurs dans lesquels les terres sont irrigables ou potentiellement irrigables.  

Ces secteurs correspondent à une donnée issue du SCoT et repérant les secteurs agricoles 
« potentiellement irrigables »Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǾŞǊŞŜΣ 
il a été retenu de la conserver dans un sous-zonage séparé, à titre informatif, mais sans 
règle distincte du reste de la zone A.  

 

Ah : secteurs habités.  

La délimitation de ces secteursΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝƴ ȅ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 
habitations existantes des extensions plus importantes que dans le restant de la zone 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όрл Ƴч ƻǳ рл҈ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘύΦ  

Ap : secteurs à forts enjeux paysagers.  

Ces zones, qui sont largement inconstructibles correspondent à des enjeux paysagers 
majeurs mais localisés (cônes de vues, entrées de village etc) dans lesquels il a été choisi 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ  
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Apast : secteurs de pastoralisme.  

Un cas particulier concerne les zones de parcours pastoraux qui sont fonctionnellement à 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ζ paysage 
culturel de l'agropastoralisme méditerranéen », il est apparu nécessaire de classer ces 
secteurs en zone agricole. Le PLUi les a toutefois identifié par un indice « pastoral » (Apast) 
Ŝǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
constructions nécessaires au pastoralisme sont autorisées. 
9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нлл ƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ !Ǉŀǎǘ 
peuvent accueillir les bâtiments qui sont autorisés dans les zones agricoles. Cette règle est 
ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǎǳǊ les zones 
agricoles voisines. En effet, les zones Apast ont souvent des sols incultivables et il est 
ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
disposant de bons sols labourables. Le cas typique est celui du ségala ou des dolines du 
ǇƭŀǘŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ƭŁ ƻǴ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇŀǳǾǊŜΦ   
 

Atvb : secteurs de la trame verte et bleue, caractérisés par un fort intérêt 
environnemental, soit au titre de réservoir de biodiversité, soit au titre de corridor 
écologique. 

Ces zones, qui font partie des corridors écologiques de la trame verte et bleue identifiée 
ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΣ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ 
possibles que sous réserve de ne pas porter atteinte aux continuités écologiques. Cette 
règle est évidemment justifiée par le fait de préserver la TVB du PLUi, et leurs modalités 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǾƛǎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōƭƻǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜƭƭŜǎ 
concernent parfois des communes entières). 

Azh : secteurs de zone humide probable ou avérée. 

Ces secteurs, qui sont issus de différents inventaires et qui sont relativement limités dans 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ t[¦ƛΦ    
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4. Les zones naturelles (« N ») 
 

Délimitation des zones naturelles 
 

Cadre réglementaire : Article R151-24 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-24 définit les zones naturelles du PLUi : 
« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison :  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 
 

Hiérarchisation des espaces naturels et sur-trames 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t!55Φ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭa 
trame verte et bleue du territoire du Lodévois-Larzac qui doit être prise en compte et 
préservée par un zonage N.  
 
Les différents constituants de la Trame Verte et Bleue ont été hiérarchisés. Les réservoirs 
de biodiversité, par définition, présentent un enjeu fort de conservation. Cependant, ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘaires existants : 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ bŀǘǳǊŀ нлллΣ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 
Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞΦ [Ŝǎ 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Trame Verte et Bleue. Ce sont eux qui garantissent la fonctionnalité des écosystèmes au 
sein du territoire et même au-ŘŜƭŁΣ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ : les corridors linéaires et 
les corridors surfaciques. Les corridors linéaires, appelées « corridors » au sens strict, 
ƳŜǎǳǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ млл ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 

ǾŀƭƭŞŜ ƻǳ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ 
de conservation est très fort. Les corridors surfaciques, appelés espaces de liaison, sont 
beaucoup plus larges et forment des grands ensembles uniformes à une échelle supra-
communale. Ils sont à préserver dans leur ensemble mais ne présentent pas de 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
principaƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ 
 
Suivant les différents enjeux identifiés au sein de la zone N, des secteurs sont identifiés 
par une sur-trame qui déclenche des règles particulières (voir ci-dessous).  

 

Les principes généraux  
 

¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Le règlement autorise « les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs (ƘƻǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ 

à urbaniser. » Cette règle, qui encadre la possibiliǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜ 

justifie par le fait de vouloir limiter le mitage des espaces agricoles, y compris lorsque 

celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ   

 

Des changements de destination encadrés 

Le PLUi ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ 

sont autorisés à changer de destination, sous réserve de ne pas compromettre les activités 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴts 

patrimoniaux et de réutiliser du bâti pour accueillir une nouvelle vocation.  

 

La prise en compte de la présence des loups 

Le règlement autorise de façon générale « les constructions et installations démontables 

nécessaires à la protection des troupeaux contre les prédateurs. »  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řǳ ƭƻǳǇ ǎǳǊ ƭŜ 

ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ [ŀǊȊŀŎ ŘΩŀōƻǊŘΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴǘƾǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Cette disposition vise à permettre aux agriculteurs, dont les troupeaux sont victimes 

ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ όŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞŎǊƛǘǳre du PLUi).  
 

Des extensions et annexes limitées 

Le règlement autorise : « ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

de 30 m² de surface de plancher ou 30% de la surface de plancher existante (limite la plus 

contraignante à prendre en compte) et sous réserve :  

¶ que la construction initiale soit régulièrement édifiée,  

¶ de ne pas porter atteinte à une exploitation agricole,  

¶ de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages, 

¶ de ne pas créer de nouveau logement. »  

Cette règle se justifie par la nécessité règlementaire de définir des extensions « limitées » 

dans les zones agricoles et naturelles.  

 

Le règlement autorise : « [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

de 2 annexes par habitation et de 30 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ 

ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles ».  

Cette règle est justifiée pour les mêmes raisons en ce qui concerne le caractère « limité » 
ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ t[¦ƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ 
aux enjeux paysagers et de ressource en eau. Celles-ci ne sont autorisées que sur des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ƎƞǘŜǎ ŜǘŎύΦ  

 

Les sous-secteurs  
 

Nea Υ ǎƛǘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Cette zone correspond au site de « Cantercel » situé en milieu naturel, au sud de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ±ŀŎǉǳŜǊƛŜΦ /Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ.  

Afin de ne pas compromettre les activités présentes sur place, le PLUi y autorise « les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Ł ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǇƘŞƳŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
saisonnière ». 

Nh : secteur habité.  

La délimitation de ces secteursΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝƴ ȅ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 
habitations existantes des extensions plus importantes que dans le restant de la zone 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όрл Ƴч ƻǳ рл҈ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘύΦ  

 

Ne Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 

Le PLUi a délimité un seul secteur, en limite de la commune de Les Rives, qui serait 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 
existante. Cette nouvelle implantation aurait ainsi un impact limité, ce qui justifie cette 
autorisation du PLUi.  

Nf : secteurs forestiers.   

Dans les zones indicées « Nf ηΣ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ N », avec 

une possibilité supplémentaire concernant « Les aménagements, installations et 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ » car ces secteurs sont 

boisés et représentent donc un potentiel pour la filière forestière.   
 

Nj : secteurs de jardins.  

La plupart des jardins maraichers, partagés ou non, publics ou non et situés à proximités 

des villages ont été zonés en zone naturelle : en effet, ils ne sont ni « urbains η όƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΣ ƴƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀtions agricoles. Ils font 

ŘƻƴŎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bƧ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ 

constructibilité particulière.  
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Ntvb : secteurs de la trame verte et bleue, caractérisés par un fort intérêt 
environnemental, soit au titre de réservoir de biodiversité, soit au titre de corridor 
écologique.  

Ces zones, qui font partie des corridors écologiques de la trame verte et bleue identifiée 
ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΣ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ 
possibles que sous réserve de ne pas porter atteinte aux continuités écologiques. Cette 
règle est évidemment justifiée par le fait de préserver la TVB du PLUi. 

 

Np : secteurs à forts enjeux paysagers.  

Ces zones, qui sont largement inconstructibles correspondent à des enjeux paysagers 
majeurs mais localisés (cônes de vues, entrées de village etc) dans lesquels il a été choisi 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ Elles ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Cette inconstructibilité est justifiée par la volonté 
de préserver les grands paysages du territoire.  

 

Nl : secteurs à vocation de loisirs ou de tourisme. 

Ces secteurs correspondent à des sites existants où est proposé un hébergement 
touristique (aire de camping-car, gîtes ou autre hébergement).  Le PLUi, en compatibilité 
ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƴΩȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ :  

- « Le camping et le caravaning.  

- La réfection, adaptation des équipements d'immobilier de loisir sans possibilité 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ   

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴч ŘŜ 

surface de plancher ou 30% de la surface de plancher existante (limite la plus 

contraignante à prendre en compte) et sous réserve :  

¶ que la construction initiale soit régulièrement édifiée,  

¶ de ne pas porter atteinte à une exploitation agricole,  

¶ de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages, 

¶ de ne pas créer de nouveau logement.  

- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ н ŀƴƴŜȄŜǎ 

par habitation et de 30 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ » 

Cela est justifié par la volonté de maintenir ces équipements touristiques qui sont 
ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Nl-1 : secteurs de camping.  

- Ces secteurs correspondent à des sites existants où est proposé un hébergement 

touristique de type camping.  [Ŝ t[¦ƛΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƴΩȅ 

autorise pas les constructions nouvelles mais autorise les mêmes constructions 

et travaux que dans le secteur Nl, et, en outre, : « Les Habitations Légères de 

[ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

aux conditions suivantes : 

¶ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

paysages, 

¶ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ζ naturel η Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

atteinte aux milieux naturels, 

¶ ŘΩşǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ 

¶ que le nombre d'habitations légères de loisirs demeure inférieur soit à 

trente-cinq lorsque le terrain comprend moins de 175 emplacements, soit 

à 20 % du nombre total d'emplacements dans les autres cas. » 

 

/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

de permettre aux campings du territoire de se développer, le diagnostic ayant identifié un 

ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƴǎƻƭƛǘŜ Ŝǘ qualitative en 

complément des emplacements traditionnels de camping.  

  

 

Nl-2 : secteur du parc animalier du Theil au Caylar.   

Le règlement y autorise :  

- « [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ł 

condition ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ  

- Les aménagements, installations et clôtures nécessaires à la sécurité et au bien-

être des animaux du parc,  

- Les aménagements et installations légères (aires de jeux, tables de pique-nique)  

nécessaires au fonctionnement du parc animalier ». 
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Nzh : secteurs de zone humide probable ou avérée. 

Ces secteurs, qui sont issus de différents inventaires et qui sont relativement limités dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ t[¦ƛΦ   

 

Nr : secteurs du rivage du lac du Salagou dans lequel des équipements légers en lien 
avec le lac sont utiles aux mobilités ou à la baignade 

En cohérence avec ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ 
les équipements légers suivants :  

- « Les équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la 

baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée, sous 

réserve :  

¶ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

paysages,  

¶ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ζ ƴŀǘǳǊŜƭ η Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

atteinte aux milieux naturels, 

¶ ŘΩşǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

à l'état initial. » 
 

Nc : secteurs de carrière. 

Le territoire compte deux carrières en activité, à Lauroux et Usclas-du-Bosc, celle dΩ¦ǎŎƭŀǎ-

du-.ƻǎŎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ 

le PLUi y autorise :  

- « [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

toxiques,  

- [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

carrières. » 
 

Un sous-secteur Ncp « ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ » y est 
ŘŞƭƛƳƛǘŞ όŁ ¦ǎŎƭŀǎ Řǳ .ƻǎŎύΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
du sol et du sous-sol en raison des fortes co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 
paysage.  

 

Npv : secteurs de développement photovoltaïque. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ /hD9a!, ainsi que 

des délaissés autoroutiers à Saint-CŞƭƛȄ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǎ et qui ont utilement vocation à accueillir 

ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭa « remise en 

état naturel » des friches de la COGEMA, leurs fonctionnalités y restent très dégradées et 

ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables au sol que le PLUi entend strictement proscrire des espaces agricoles ou 

naturels. Ces sites sont déjà ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ƛ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜ donc : 

« Les constructions et installations techniques liées à la production photovoltaïque 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ » A Saint-CŞƭƛȄ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ŎƛōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ζ agri-

photovoltaïques η ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  
 

Nd : secteurs de stockage et de recyclage des déchets 

Le PLUI compte deux secteurs Nd situés au sud de la commune de Soumont. Ces sites déjà 

existants et autorisés sont destinés au stockage et au traitement des déchets. Le PLUi y 

autorise donc : « [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘǊƛΣ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

déchets. » 
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5. Les zones à urbaniser (« AU ») 
 

 

Le choix des secteurs  
LƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀǾŞǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭe choix des secteurs à urbaniser ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
multicritères prenant en compte :  

- La présence de risques :  
¶ dans le cas de risques graves ou ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ,  
¶ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ όŦƻǊǘ 
ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧύ,  

¶ un principe de précaution sur certains secteurs retenus, finalement 
ŦŜǊƳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
être délaissé en cas de risque trop élevé).  

- Le prélèvement de terres utiles aux exploitations agricoles (et en fonction de leur 
qualité) : l'impact sur les AOP a été pris en compte et limité au maximum, les 
terrains concernés sont enclavés ou très proches de zones habitées, et 
d'ampleur très limitée. 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ  
- [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ (entrée de village, co-visibilités dans le grand 

paysage),  
- [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŜŦŦŜ ŀƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎ 
ŀƛǎŞǎΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƎŞǊŀōƭŜΧύΦ  

/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ont été retenus 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ ŞŎŀǊǘŞǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

Les OAP  
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLUi, car elles disposent de tous les éléments le permettant :  

- Une desserte suffisante par les réseaux,  
- [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
- La validation du PLUi, qui instaure leur zonage « 1AU » et élabore en 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tΣ ǾƻƛǊ 
détail ci-dessous).  

 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦9 Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ζ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ » (OZE) a une règlementation 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇŀǊ ƭΩ!w!/ Ŝǘ ǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŎƻƻǊŘinateur garantit 
déjà au secteur de bénéficier de la meilleure qualité urbaine et paysagère. Dans ce 
contexte, ajouter des règles dans le PLUi ne serait pas pertinent et il a donc été retenu, en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ (et une OAP) relativement 
légers.   

 

Le phasage 
 

Environ deux tiers des zones AU sont zonées en 2AUΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t 
Řǳ t[¦ƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci (et le cas échéant, 
ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǊbanisation). Ce phasage, qui est une obligation 
légale, est par ailleurs justifié :  

- Par la volonté de ne pas ouvrir tous les secteurs en même temps et de donner la 
priorité à la densification urbaine.  

- tŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŞŦŜƴǎŜ 
ƛƴŎŜƴŘƛŜΧύΣ  

- Par la nécessité de réaliser des études de risques préalables à la définition du 
projet. 
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6. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(« STECAL ») 

 

Le PLUi a identifié 13 STECAL, qui correspondent bien au caractère limité (en capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜύ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ όƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ 

communes).  

On peut faire la justification de ces projets en fonction de leur vocation :  

- Les projets à vocation touristique (n°2, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 11, 12 et 13) 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ 

loisir sous forme de petites structures disséminées sur le territoire et présentant 

un fort ancrage patrimonial et une valeur ajoutée (hébergement à la ferme, 

ƛƴǎƻƭƛǘŜΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƎǊŜŦŦŞǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

mettent particulièrement en valeur le terroir, ce qui correspond parfaitement 

aux ambitions touristiques du PLUi (favoriser un tourisme orienté vers la nature 

et le patrimoine, sous forme de petites structures). Ces petites structures 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

territoire de façon très qualitative, avec un faible impact environnemental et 

paysager.  
- Deux STECAL, situés à Lodève ont pour vocation des équipements publics :   

¶ Un site dédié au stationnement et aux locaux du service déchets, choisi 

pour  
Á ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

de « zone technique » (STEP et déchetterie) et surtout car sa 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!тр Ŝǘ Ł ƭŀ 

décharge de Soumont, sans gêne pour les riverains.  

Á Terrain en friche pollué par les plastiques (ancien lieu de stockage 

ŘΩǳƴŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜύΦ  

Á Secteur sans impact sur les activités agricoles.  

Á {ƛǘŜ ǇǊƻǇƛŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Υ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

générées par les engins et proximité nécessaire avec la décharge de 

Soumont.  

¶ Un site pour créer une salle des fêtes de capacité moyenne (300 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŞŦŀǳǘ Ł [ƻŘŝǾŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎŀǊ :  

Á /ŀǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 

ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ  

Á Car le projet permet de traiter et réhabiliter un bâtiment désaffecté 

(amélioration paysagère, absence de consommation foncière).  

Á /ŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

champêtre, pouvant servir à deux communes (Lodève et Les Plans) 

qui ne créera pas de nuisances pour le voisinage.  

Á Car la collectivité est déjà propriétaire des lieux et pourra garantir 

ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

respectant les nombreuses précautions préalables nécessaires 

compte tenu des risques naturels présents (études préalables à 

réaliser concernant les risques de mouvement de terrain, 

inondation et feu de forêt).  

- ¦ƴ {¢9/![ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ н ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Le tableau en page suivante présente les principales caractéristiques de ces STECAL 

όŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎǳǊŦŀŎŜΧύΦ La justification des projets de STECAL est présentée 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

zones de projet ci-dessous.    
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Tableau de synthèse : les 13 secteurs de taille et de capacités limitées (STECAL) du PLUi 

   
N° Nom Commune Zonage Vocation Projet

Constructions autorisées 

par le règlement

Capacité 

d'héberg

ement

SDP 

autorisée 

(m²)

Aspect et intégration paysagère Règles particulières
Surface 

STECAL

Dont déjà 

urbanisé

Dont 

maintenu 

en agricole 

ou naturel

Conso 

foncière 

(m²)

1 Murène
Pégairolles de 

l'Escalette
A Habitat

Construction 

d'habitations au sein du 

hameau agricole

2 habitations - 300
Aspect traditionnel pour bonne insertion 

dans le hameau. 

Urbanisation conditionnée à la 

réalisation d'une étude feu de forêt. 
3141 1997 0 3141

2 Mas de Rose Sorbs A Tourisme

Accueil dans ancienne 

ferme et valorisation des 

produits du terroir

1 changement de 

destination, 1 gîte et 3 

HLL

14 175

HLL : tentes sur terrasses bois. Gîte au sein 

d'un écrin boisé et respectant le caractère 

traditionnel du lieu. Extension respectant 

strictement le style de la ferme caussenarde.  

Remblais et déblais interdits. EP poru 

les murets en pierres sèches, EP pour 

les bordures de haies. Rappel des OLD. 

3161 679 406 2076

3 Camp d'Alton Sorbs A Tourisme

Accueil touristique et 

transformation de plantes 

médicinales

1 extension, 1 bâtiment 

d'accueil
- 30

Aspect traditionnel pour la construction 

nouvelle. Extension du mazet identique à 

l'aspect existant. 

A l'exclusion de tout établissement 

vulnérable (accueil d'enfants, 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŜǘŎΧύΦ 

Etude FF. Sans compromettre les 

activités agricoles. 

230 62 62 168

4 Mas de Rigal
Saint-Maurice 

Navacelles
A Tourisme Accueil touristique

5 gîtes et une piscine à 

proximité du Mas
20 150 Aspect en pierres traditionnelles. 

EP pour le bosquet. Le seul déblai et 

remblai autorisé est celui lié à la 

construction de la piscine. 

2472 0 0 2472

5 Les Barasquettes
Pégairolles de 

l'Escalette
N Tourisme Accueil à la ferme 4 HLL de type cabanes 16 100 Création de masques végétalisés. 

Remblais et déblais interdits. Sans 

compromettre les activités agricoles. 
15724 0 0 15724

6
Domaine du Clos de 

Peyrottes
Poujols A Tourisme

Accueil touristique au sein 

de l'exploitation

1 ou 2 gîtes au sein d'un 

futur bâtiment agricole. 
8 100 Bâtiment d'aspect traditionnel. 

Remblais et déblais limités au 

confortement du chemin d'accès. Sans 

compromettre l'activité agricole. 

Muret à l'est EP. 

1867 1867 1867 0

7
Domaine du Pas de 

l'Escalette
Poujols A Tourisme

Accueil touristique et des 

saisonniers et clients au 

sein de l'exploitation

1 gîte au sein de 

l'exploitation
10 160

Façade en bardage bois. Toiture 2 pentes en 

zinc couleur anthracite. Préservation des 

arbres existants. 

1428 0 0 1428

8 Campeyroux Lodève A Equipement

Démolition - 

reconstruction d'une salle 

des fêtes

Démolition / 

reconstruction d'un ERP
- 350

Maintien de l'aspect initial (amélioration via 

la rénovation). 

Réalisation préalable d'une étude feu 

de forêt, géotechnique, inondation et 

maintien de la ripisylve. Végétalisation 

du parking. Classement en EP de la 

ripisylve. 

2699 1545 1545 1154

9 Zone technique sud Lodève A Equipement

Locaux techniques 

nécessaires aux services 

déchets

Locaux pour un total de 

800m².
- 800

Aspect uniforme des bâtiments, toiture plate 

pour limiter la hauteur. 

Rappel zone rouge PPRMT, zone bleue 

PPRi et OLD. Maintien de la 

végétation, intégration des toitures. 

3630 0 0 3630

10 Mont Redon Le Puech A Tourisme
Compléter un accueil 

touristique existant
3 HLL de type chalet. 16 84 Chalet bois. 1492 0 0 1492

11 Mas Delon Le Puech N Tourisme Deux gîtes 2 gîtes 16 340 Bâtiment d'aspect traditionnel. 
Réalisation préalable d'une étude feu 

de forêt.
3213 1840 0 1373

12 Les Vailhès Celles N Tourisme
Réhabiliter le point snack 

et création aire de jeux

Chalets d'accueil pour 

repas, aire de jeux en bois
- 75 Bardage bois. 

Etude feu de forêt, étude hydraulique 

(franc-bord). 
1302 1302 0 0

13 Mas de Riri Celles N Tourisme

Déplacer un hangar de 

stockage et y intégrer un 

point d'accueil et une 

réserve incendie enterrée

Un hangar de stockage et 

point d'accueil
-

Identique 

à 

l'existant 

+20%.

Semi-enterré dans la pente. Etude feu de forêt. 1122 1122 0 0

100 2664 41481 10414 3880 32658TOTAL STECAL PLUi CCL&L
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Justification des choix et analyse des 
incidences par zone de projet  

 

1. Méthodologie 
 

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǇǊŞŎƛǎΦ 
Pour être exhaustiǾŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ 
selon les espèces patrimoniales attendues (plantes précoces, faune hivernante, avifaune 
nicheuse, etc.). 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǎǘŀŘŜ Řǳ t[¦ƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ 
peut être que non exhaustive. 

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ de fait pas un droit à urbaniser au stade 
projet. En effet, elle ne dispense pas des études auxquelles pourraient être soumis les 
futurs projets qui sont directement liées à leur localisation et leurs caractéristiques 
όŜƳǇǊƛǎŜΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Χύ Υ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[ƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩ9ŀǳΣ 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ŜǘŎΦύΣ Χ 

De fait, elle ne dispense pas non plus des éventuelles mesures compensatoires et de leurs 
suivis à mettre en place si des incidences résiduelles du projet sont significatives. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ néanmoins un premier niveau de filtre de prise 
en compte des enjeux environnementaux identifiés. Elle a également une vertu 
pédagogique vis-à-vis de ceux-ci. 

Les enjeux environnementaux sont ici étudiés à travers la Trame Verte et Bleue du 
Lodévois et Larzac, qui ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ζ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ η Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ [ŀ 
TVB est reconnue au travers des zonages A et N, ainsi que des éléments du patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe. Les 
règlements de ses deux zones, ainsi que des points spécifiques des règlements des autres 
zonages (protection des haies, des murets, des canaux, etc.) permettent de protéger la 
fonctionnalité de la TVB. 

 

2. Hiérarchisation des enjeux environnementaux 
 

Les enjeux environnementaux ont été hiérarchisés selon la méthodologie suivante :  

- Enjeux forts : 
o {ŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ identifié de la Trame Verte 

et Bleue locale ; 
o ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ; 
o Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ayant 

justifié sa désignation ; 
o Tout autre habitat abritant de façon avérée une espèce animale ou végétale 

à enjeu patrimonial fort ; 
 

- Enjeux modérés : 
o Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ situé en dehors ŘΩǳƴ site Natura 2000 ou 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ justifié sa désignation ; 

o .ƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
des espèces à enjeu (Chiroptères, insectes saproxylophages, oiseaux 
cavernicoles, etc) ; 

o Murets en pierre, refuges pour les reptiles, les amphibiens ou les 
mammifères, et potentiels supports de plantes protégées.  

o Tout autre habitat abritant de façon avérée une espèce animale ou végétale 
à enjeu patrimonial modéré ; 
 

- Enjeux faibles : 
o !ǳǘǊŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƴƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ƴΩŀōǊƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ŀǾŞǊŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ 
bâti, zones rudérales, etc).  
 

Les enjeux par thématique sont affichés pour chaque projet sous la forme suivante :  

 
Enjeux forts 

 
Enjeux modérés 

 
Enjeux faibles 

 
Enjeux très faibles à nuls 
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3. Fiches projets 
 

/ƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 

- Le nom de la commune et le nom de la zone ; 

- La surface approximative aménageable ; 

- La situation du secteur vis-à-vis de la ressource en eau, des risques majeurs, de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ; 

- tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ όŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Σ ŜǘŎύ ; 

- La justification de la délimitation de la zone ; 

- Une ou plusieurs vues du site ; 

- ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

 

4. Mesures 
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
 

Dans le choix des zones retenues 

Les zones urbanisables ont été délimitées Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ et le mitage. Un première étage a consisté à identifier les potentiels de 
densification et de mutation (dents creuses, potentiel mutable, potentiel extensif intégré 
à la Zone Urbaine Constituée (ZUC), etc). Ensuite, les zones en extension ont été identifiées 
Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Parmi ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ initialement retenues, certaines ont été abandonnées ou 
réduites pour éviter des habitats ou des espèces à enjeux relevés lors des prospections 
pour la présente évaluation, ou pour éviter les zones à risque de feu de forêt ou 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

Ainsi :  

- La zone 1AU de la commune du Cros a été réduite de plus de 0,5 ha, limitant son 
impact sur les bordures de haies ; 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ м!¦Ŝ Ŝǘ н!¦Ŝ ŘŜ ƭΩh½9 aƛŎƘŜƭ /ƘŜǾŀƭƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ рΣт ƘŀΣ 
limitant leur impact sur les forêts de Chênes verts ; 

- La zone 1AU « Extension Nord » de la commune de Fozières a été réduite de 
presque 0,28 ha, limitant son impact sur la Chênaie thermophile (présence 
potentielle du Grand Capricorne) ; 

- La zone 2AU des Moulières de la commune de Lauroux a été réduite de plus de 0,16 
ha, limitant son impact sur le Bois de Frênes thermophiles (présence potentielle 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύ ;  

- La zone 1AU « La Paro » de la commune de Saint-Etienne-de-Gourgas a été réduite 
de 0,1 ha, limitant son impact sur le Bois de Frênes thermophiles (présence 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύ Τ  

- La zone 2AU « Molenty » de la commune de Saint-Etienne-de-Gourgas a été réduite 
de 1,2 ha environ, limitant son impact sur un Muret et une bordure de haie 
όǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύ Τ  

- La zone 2AU « Village Nord » de la commune de Pégairolles-de-ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ ŀ ŞǘŞ 
réduite de 3 570 m², limitant son impact sur les clapas ;  

- La zone 2AU « Fontbonne » sur la commune de Lodève a été modifié pour éviter la 
forêt rivulaire ; 

- [Ŝ {¢9/![ Řǳ aŀǎ ŘŜ wƛǊƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŜƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
minimum, limitant des murets et des bordures de haie, habitats abritant 
notamment le Lézard ocellé ; 

- Le périmètre du STECAL de Mont Redon sur la commune du Puech a été ajusté pour 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

- Le périmètre du STECAL « Murène » sur la commune de Pégairolles-de-ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ ŀ 
été réduit de 2160 m² pour éviter la zone rouge du PPRMt, limitant son impact sur 
les murets ; 

- Le périmètre du STECAL « Les Barasquettes » sur la commune de Pégairolles-de-
ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ȄŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ȄŞǊƛǉǳŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ; 

- Le périmètre du STECAL « Mas Delon » sur la commune du Puech a été réduit pour 
éviter les aléas feu de forêt fort et très fort.    

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 

De nombreux secteurs ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
préalables, dans le but notamment ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
les risques naturels. Parmi ces études préalables, on retrouve :  

- 9ǘǳŘŜ ŘΩŀƭŞŀ feu de forêt ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 55¢a ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ǇƻǳǊ 
requalifier et réduire la vulnérabilité du secteur ; 

- Etude hydraulique en cas de risque inondation, pour évaluer le risque réel local et 
envisager la réduction de la marge de recul (initialement de 20 mètres) ; 

- Etudes géotechniques conformément au PPRMT en cas de risque de mouvement 
de terrain ; 
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- Etude « entrée de ville » (L111-6 du CU) visant à réduire le recul des constructions 
lié à ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ bretelles ; 

Dans le règlement des zones 

Protection des zones humides 

Les zones humides ont été identifiées dans le règlement graphique comme secteurs 
« Azh » ou « Nzh ». Dans ces zones, seules sont autorisées les clôtures, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜύΦ 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ttwƛ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭΩ!½LΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
(débordement, ruissellement ou érosion) est pris en compte par une marge de recul de 
нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎur 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎ όƘƻǊǎ ŎŜǳȄ 
ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
réduite, sans pour autant pouvoir être inférieure à 5 mètres, selon le risque avéré au vu 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin versant.   

 

Protection des éléments de la Trame Verte et Bleue 

Les secteurs de la trame verte et bleue, caractérisés par un fort intérêt environnemental, 
soit au titre de réservoir de biodiversité, soit au titre de corridor écologique, sont identifiés 
dans le règlement graphique comme secteurs « Atvb » ou « Ntvb ». 

Le règlement de ces secteurs limite la constructibilité et la conditionne à la non atteinte 
des continuités écologiques.   

En outre, en zones N, les clôtures ne sont pas autorisées sauf celles nécessaires aux 
activités agricoles et celles nécessaires à la sécurité des équipements collectifs. Ces 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƧƻǳǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Le règlement stipule que les clôtures des habitations existantes en zone N  et celles des 
constructions dédiées au logement en zone A doivent être composées sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ŝƴ 
ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мΣн ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳΣ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣс ƳŝǘǊŜύ, sƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
hauteur maximale de 1,6 mètre. Dans tous les cas elles doivent être obligatoirement 
doublés ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ  

 

Protection des haies et autres éléments de paysage remarquables 

γ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƻǳ 
des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (article L151-19 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
qui précise le fondement et les mesures de préservation, de restauration ou de mise en 
valeur qui sont leur sont associées.   

γ Pour rappel, le fait d'abattre ou de porter atteinte à un arbre ou de compromettre la 
conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de plusieurs arbres d'une allée 
ou d'un alignement d'arbres est interdit (cf. article L350-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement).  

γ Le règlement graphique délimite également les espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer (EBC), qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos 
ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ 
réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

Pour rappel, le classement en Espace Boisé Classé (EBC) interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions 
contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement 
prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

γ Les clôtures traditionnelles en pierre sèche ainsi que les clapas seront préservés dans les 
secteurs A (clôtures en pierre sèche seulement) et N (clôtures et clapas). 

 

Coefficient de pleine terre 

Des seuils de surfaces minimales à laisser en pleine terre ont été fixés dans le règlement : 

- 75 % dans les zones UC2 (Lodève) 

- 70 % dans les zones UT (Causse), 1AU-RE (Causse) ; 

- 60 % dans les zones UC (hors Plaine), 1AU (Causse), 1AUEP (Causse), 2AU (hors 
Plaine), UCx (Contreforts) ; 

- 50 % dans les zones UB (Lodève) 

- 40 % dans les zones UC (Plaine), 1AU (Plaine) et 2AU (Plaine) 

- 20 % dans les zones UE1 (hors Lodève), UE2, UEC, UEP, 2AUE (Causse), 1AUE 
(Plaine) 
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Dans les OAP 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
patrimoniaux locaux, en lien avec le paysage et la biodiversité :  

- Préservation des haies existantes (classement comme éléments de patrimoine au 
titre du L151-23)  ; 

- Préservation des murets en pierres sèches (classement comme éléments de 
patrimoine au titre du L151-19) ; 

- Grands arbres conservés ; 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ; 

- Harmonie avec les constructions existantes ; 
 

Dans le cadre des réhabilitations de bâtiments, les OAP ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǊŞƴƻǾŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ  

tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Inventaires ciblés 

Les zones concernées par un ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 
la ou les espèces concernées.  

 

Identification et protection des zones humides 

Afin de permettre la prise en compte la présence éventuelle de zones humides au sein des 
ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł лΣм ƘŀΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎation de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
délimitation des zones humides. 

 

Mise en défens des secteurs sensibles 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ 
et mise en ŘŞŦŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

 

 
 

Mesures de réduction : préconisations 
 

Calendrier de démarrage des travaux 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŘΣ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻduction, etc.). 

Ainsi, le démarrage des travaux devra respecter les périodes suivantes selon la ou les 
espèces identifiées. 

 

Réduction du risque feu de forêt 

[ΩŀƭŞa feu de forêt sera pris en compte dans les OAP des secteurs et déterminera des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ  

  

Dans les OAP 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
patrimoniaux locaux, en lien avec le paysage et la biodiversité :  

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŜƴƧŜǳ ; 

- Hauteur limitée des constructions ; 

- Limitation des remblais et déblais ; 

- Réemploi de matériaux. 
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Mesures compensatoires 
 

Dans le règlement des zones 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

γ Le règlement des zones UC (tous secteurs), UCx (Contreforts), 1AU (Causse, Contreforts, 
Plaine), 1AUEP (Causse), 2AU (tous secteurs) stipule que : 

« Les arbres existants devront, dans la mesure du possible être conservés, ou sinon 
remplacés par des plantations équivalentes ».  

« Un arbre (de force 12 au minimum) doit être planté par tranche de 150m² de 
terrain, dont un arbre de haute tige (de force 14) par tranche de 600m² de terrain. 
Ces arbres doivent être implantés à plus de 3 mètres des constructions et à plus de 
2 mètres des limites séparatives.  

Les essences doivent être non invasives et adaptées au milieu et au changement 
climatique (liste fournie en annexe à titre indicatif) ».   

 

Création de haies 

γ Le règlement des zones A indique que :  

« Les haies existantes doivent être maintenues ou remplacées par des linéaires de 
plantations équivalents.  

Tout bâtiment de plus de 8 mètres de hauteur ou de plus de 30 mètres de longueur 
de surface de plancher devra intégrer un masque végétal de type haie ou alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ. »   

γ Le règlement prévoit que : 

« ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳƛȄǘŜǎΣ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
non invasives, adaptées au milieu et au changement climatique (voir liste indicative 
en fin de document). » 

 

Espèces végétales ou animales protégées 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
[ΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ 
ŘΩƛƴǘérêt public majeur, principalement liées à la réalisation de logements sociaux (pour 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 

ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜǳǘǊŜ ǾƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ƴécessitera 
la compensation environnementale ex-situ et son suivi. 

 

Dans les OAP 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
patrimoniaux locaux, en lien avec le paysage et la biodiversité :  

- Création de haies rurales (espèces mélangées) ; 

- Restauration de murets ;  
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5. Projets localisés sur le Causse du Larzac et de ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ 
 

COMMUNE LA-VACQUERIE-ET-SAINT-MARTIN-DE-CASTRIES 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 2AU « Nord village » 

Superficie approximative 
aménageable 

5 615 m² 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (8 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Le secteur est situé immédiatement au nord du village depuis lequel il est 
facilement accessible.  

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEP.  

Situation vis-à-vis des risques Aléa de feu de forêt nul.  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Prairie de fauche au potentiel agronomique moyen. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω Prairie de fauche Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ justifié la 
désignation du site Natura 2000 des Causses du Larzac.  
ω .ƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ et murets : continuités écologiques et présence 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ όǊŜǇǘƛƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ. 

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω Grand Site du Cirque de Navacelles.  
ω {ƛǘŜ ¦b9{/h ζ Causses et Cévennes ».  

 

Justifications 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
Ŝǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ   

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

 
Préconisations :  
Eviter les murets et les bordures de haies 
Limiter les emprises sur la prairie de fauche.  
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COMMUNE LE CAYLAR 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 1AU « Centre bourg » 

Superficie approximative 
aménageable 

12 113 m² 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (environ 18 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

 

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEP et assainissement collectif. 

Situation vis-à-vis des risques Aléa de feu de forêt nul.  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Prairie de fauche au potentiel agronomique moyen. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω Prairie de fauche Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ 
désignation du site Natura 2000 des Causses du Larzac.  
ω Muret Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ όǊŜǇǘƛƭŜǎ 
notamment). 

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω DǊŀƴŘ {ƛǘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΦ  
ω Zone tampon du Site UNESCO « Causses et Cévennes ».  

 

Justifications 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǉǳƛ ŀ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ƭΩŞƴƻǊƳŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǎŜǊǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 
ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊtie des logements dont le village a besoin pour 
assurer son développement, sans étendre la tache urbaine. Il présente 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

Zone AU ouverte avec OAP. 
 
[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
parcelle doivent être conservés.  
Les murets en pierres sèches doivent être également conservés.  
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COMMUNE LE CAYLAR 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 2AUE « Le Paradis » 

Superficie approximative 
aménageable 

7 900 m² dont 3 ллл Ƴч ƭƛōǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 
 

 

Destination principale de la zone Petite zone artisanale 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Terrain situé à proximité de la bretelle ŘŜ ƭΩ!трΦ Composé de friches et espaces 
de stockage. Accès aisé à lΩA75 et au village (à pied). 

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEP et assainissement collectif. 

Situation vis-à-vis des risques Aléa de feu de forêt nul.  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Parcelles non agricoles. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ   

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω DǊŀƴŘ {ƛǘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΦ  
ω ½ƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Řǳ {ƛǘŜ ¦b9{/h ζ Causses et Cévennes ».  

 

Justifications 

¢ŜǊǊŀƛƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞΣ 
proximité de ƭΩŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜύΦ Site 
en creux et bénéficiant de masques visuels permettant un faible impact sur le 
ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!трΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ wƻŎ /ŀǎǘŜƭΦ Site déjà en partie 
urbanisé ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Secteur pas impacté 
par les risques naturels. Secteur à enjeu négligeable sur les espaces naturels et 
agricoles. 

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

½ƻƴŜ н!¦9 όǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Etude « 
entrée de ville » (L111-с Řǳ /¦ύ ŀǾŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǾƛǎŀƴǘ Ł 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞ Ł ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜύΦ  
 
Préconisations :  
Maintenir les masques visuels et limiter la hauteur des constructions.  
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COMMUNE LE CROS 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 1AU « Sud-Est village » 

Superficie approximative 
aménageable 

2 857 m² (dont 1 000 m² déjà urbanisés) 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (4 à 5 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Terrain situé en continuité sud du village. Accès aisé à pied par le centre village. 

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEP et assainissement collectif. 

Situation vis-à-vis des risques Aléa de feu de forêt moyen.  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Parcelles enfrichées à faible potentiel agronomique. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω aǳǊŜǘ : habitat favorable aux reptiles 
ω /ƘşƴŜǎ ǇǳōŜǎŎŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ : présence potentielle du 
Grand Capricorne.  

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω /ǊƻƛȄ : Monument historique (périmètre de protection au titre des abords). 
Co visibilité à étudier. 
ω DǊŀƴŘ {ƛǘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΦ  
ω {ƛǘŜ ¦b9{/h ζ Causses et Cévennes ».  

 

Justifications 

Terrain situé en continuité du village : accès à pied favorisé. Secteur moins 
impacté par les risques que les autres secteurs autour du village. Secteur à 
enjeu modéré sur la biodiversité, avec bonne prise en compte possible dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ƻǳ ƭŜǎ 
chênes). Secteur à enjeu moindre sur les activités agricoles que ceux situés au 
sud du village, sur les terres labourables du ségala. 

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

½ƻƴŜ м!¦ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ h!t.  
 
Mesures de réduction de la ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩh!t 
(accès secours, ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜΧύ 
Qualité architecturale des constructions, annexes et abords. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Υ ƭŜǎ 
murets, les haies et les Chênes pubescents doivent ainsi être préservés.  
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COMMUNE LES RIVES 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 2AU « Les Grailhoux » 

Superficie approximative 
aménageable 

5 577 m² 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (6 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Le secteur sera greffé à un lotissement existant et sera facilement accessible 
depuis le nord du village.  

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEP. Assainissement non collectif. 

Situation vis-à-vis des risques Aléa de feu de forêt nul à très faible.  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Prairie au potentiel agronomique moyen à fort. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω .ƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜ : continuités écologiques et présence potentielle d'espèces 
patrimoniales (reptiles) 
ω /ƘşƴŜǎ ǇǳōŜǎŎŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ bordures de haie : présence potentielle 
du Grand Capricorne.  

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω DǊŀƴŘ {ƛǘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΦ  
ω Zone tampon du site UNESCO « Causses et Cévennes ».  

 

Justifications 

La commune est lourdement impactée par les risques naturels, ce qui explique 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘie plane.  

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

½ƻƴŜ н!¦ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
Préconisations :  
Préserver les bordures de haie 
9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎ  
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COMMUNE LES RIVES 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 2AU « Cantamerle » 

Superficie approximative 
aménageable 

1 634 m² 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (2 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Terrain situé en continuité ouest du village. Accès aisé à pied par le centre 
village. 

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEP. Assainissement non collectif. 

Situation vis-à-vis des risques Aléa de feu de forêt faible à fort.  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Prairie au potentiel agronomique fort. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
du site Natura 2000.  
ω .ƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜ : continuités écologiques et présence potentielle d'espèces 
patrimoniales (reptiles). 
ω /ƘşƴŜǎ ǇǳōŜǎŎŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ bordures de haie : présence potentielle 
du Grand Capricorne.  

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω DǊŀƴŘ {ƛǘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΦ  
ω ½ƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ¦b9{/h ζ Causses et Cévennes ».  
Pas de vue lointaine.  

 

Justifications 

Terrain situé en continuité du village : accès à pied favorisé. Secteur moins 
impacté par les risques que les autres secteurs autour du village. Secteur à 
enjeu modéré sur la biodiversité, avec bonne prise en compte possible dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ƻǳ ƭŜǎ 
chênes). Secteur à enjeu moindre sur les activités agricoles que ceux situés au 
sud du village, sur les terres labourables du ségala. 

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

½ƻƴŜ н!¦ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
Préconisations :  
Limiter les emprises sur la prairie de fauche. 
Préserver les Chênes pubescents 
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COMMUNE ROQUEREDONDE 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 2AU « Sud-Est village » 

Superficie approximative 
aménageable 

11 816 m² 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (10 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Ce secteur est facilement accessible depuis le centre du village.  

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

Raccordable AEPΦ {¢9t ǎŀƴǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 9¦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

Situation vis-à-vis des risques Risque de débordement de cours ŘΩŜŀǳΦ !ƭŞŀ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƴǳƭΦ  

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Prairies au potentiel agronomique moyen. AOC Roquefort et Pélardon.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
du site Natura 2000.  
ω .ƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜ : continuités écologiques et présence potentielle d'espèces 
patrimoniales (reptiles). 
ω Muret : habitat favorables aux reptiles.  

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

Zone tampon du site UNESCO « Causses et Cévennes ».   

Justifications 
Bien que le secteur présente un impact environnemental et des risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ 
justifie le choix de le retenir.  

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

½ƻƴŜ н!¦ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
 
Préconisations :  
Limiter les emprises sur la prairie de fauche. 
Préserver les Chênes pubescents 
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COMMUNE ROQUEREDONDE 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone UTN Lerab Ling 

tǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнн-2025 et 
superficie associée (surface de 

plancher) 

Phase 1 : studios, cafétéria / boutique et bureaux 270 m² 
Secteur du futur bâtiment de stockage : 

 

 

 

Secteur du point cafétéria / boutique :  

 

Phase 2 : bâtiment de stockage et cabanons 655 m² 

Phase 3 : centre de retraite longue durée, centre de soins, studios, 
bâtiment de séchage et centrale solaire thermique  

765 m² 

Phase 4 : tranche 2 du centre de soins, studios, tours, cabanons, 
bâtiment pérenne pour salle à manger, bâtiment de stockage  

1 410 m² 

Phase 5 : tranche 2 du centre de retraite longue durée, tours, 
studios, équipements, aménagement des parkings  

1 685 m² 

Surface de planche totale (hors logements résidents) 4 785 m² 

Bâtiments existants (hors logements résidents) 5 316,4 m² 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦¢b ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ  10 101 m² 

Effectif total (hébergement, 
personnel et visiteurs)  

Effectif actuel : 1 423 personnes.  
Effectif en 2035 : 1 759 personnes (+ 336) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ [ŜǊŀō 
[ƛƴƎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ  

Situation vis-à-vis de la ressource 
en eau 

 

Situation vis-à-vis des risques 
!ƭŞŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ 
ou moyen.  

 

Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ   

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω Prairie de fauche : Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƘƻǊǎ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
ω .ƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ όƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
chiroptères) 

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

Zone tampon du site UNESCO « Causses et Cévennes ».   
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COMMUNE ROQUEREDONDE 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone UTN Lerab Ling 

Justifications 

Hangars de stockage : ces hangars sont nécessaires au bon fonctionnement du 
ǎƛǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ Ł : 

- Faire sécher le bois local qui sera utilisé dans la chaufferie existante, 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ 
qualité énergétique et de réduire les déplacements associés. La 
localisation en entrée de zone est essentielle pour ne pas générer de 
flux et de nuisances liées aux engins inutiles au sein de la zone.  

- Stocker le matériel nécessaire au fonctionnement du site qui est 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƘŀƴƎŀǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
contribuera là encore à réduire les déplacements.  

Point buvette :  
- Cet espace existe déjà, mais de façon saisonnière (barnum), le projet 

consiste à construire un bâtiment permanent à proximité de la 
ōǳǾŜǘǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ sur 
le site.  

Zone de retraite :  
- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řu passage, un 

lieu pour les retraites de longue durée, ce qui justifie le choix de son 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ŦƻƴŘ Ŝǘ ǳƴ ǇŜǳ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

 

 

 

Emplacement de la future zone de retraite : 
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COMMUNE SAINT-C9[L· 59 [ΩI9w!{ 
OCCUPATION DES SOLS ET PHOTOGRAPHIES  

Nom de la zone 1AU « Village » 

Superficie approximative 
aménageable 

4 320 m² 

 
 

 

Destination principale de la zone Habitat (6 logements) 

Insertion urbaine et principe de 
desserte 

Les futurs habitants du secteur pourront se rendre très facilement à pied 
ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀƛǎŞ ŘŜ 
rejoindre à pied, est programmée immédiatement au nord de la zone.  

Situation vis-à-vis de la 
ressource en eau 

Raccordable AEP. 

Situation vis-à-vis des risques Aléa feu de forêt très faible à moyen.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Prairie de fauche au potentiel agronomique moyen. AOC Roquefort.  

Situation vis-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ 
désignation du site Natura 2000.  
ω .ƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜ Υ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
d'espèces patrimoniales (reptiles). 

 

Situation vis-à-vis du paysage et 
du patrimoine 

ω DǊŀƴŘ {ƛǘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΦ  
ω ½ƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ¦b9{/h ζ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ηΦ  
Pas de vue lointaine.  

 

Justifications 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƭŀǾŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
village et donc le meilleur pour une bonne insertion urbaine et un moindre 
impact paysager.  

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ. 
 

Autres éléments de justification 
notamment en matière de 

délimitation de la zone 

Zone AU ouverte avec OAP. 
 
Préconisations :  
Les bordures de haies existantes devront être maintenues afin de 
conserver leur intérêt écologique et paysager.  


































































































































































































































































































































































